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LES ASSISES SONT REÇUES : 
A MARSEILLE i CHei M. G. Allard, 

rue Pavtlloti,31 et dans nos bureaux; 
A PARIS : à l'Agence Haras, place de 

la BOUTS* 8. 

B.-du-Rh. et déparie- 3mo!s 6mia lu 

ments limitrophes. 8 fr. 15fr. 28fr. 
France et Colonies.. 9 fr. 17fr. 32fr. 
Etranger.... 12 fr. 22fr. 4Qfr. 

Le» abonnements varient du f* 
et du 16 de ataque mot» 

Par une déclaration officielle dont nos 
lecteurs ont eu hier le texte sous les 
yeux, le gouvernement ,fait connaître 
que toutes les accusations de trahison 
portées contre M. Malvy « ne reposent 
sur aucun fondem&nt ». Il ne s'agit pas 
là, bien entendu, d'une note politique 
par quoi des ministres d'aujourd'hui se 
borneraient à affirmer leur solidarité 
avec leur collègue d'hier, et une telle 
affirmation, disons-le tout de suite, n'au-
rait eu aucune valeur en la circons-
tance. L'opinion exprimée s'appuie ex-
pressément sur les résultats de l'en-
quête à laquelle il a été procédé au len-
demain de la séance du 4 octobre, en-
quête dont le soin avait été confié à la 
justice militaire. Cette opinion a donc 
toute l'autorité du plus honnête et du 
plus impartial des jugements. 

On contestera peut-être au gouverne-
ment le droit de prononcer une sen-
tence dans une affaire judiciaire. Mais 
la déclaration qui vient d'être faite n'est 
pas une sentence au sens juridique du 
mot : elle est plutôt un jugement mo-
ral rendu nécessaire par les condi-
tions anormales dans lesquelles l'affaire 
s'était engagée.' 

La lettre de dénonciation calomnieuse 
avait été adressée non au Parquet mais 
à l'Elysée, elle avait été lue à la tribune 
de la Chambre et tous les journaux en 
avaient reproduit le texte avant qu'au-
cune autorité judiciaire eût été saisie : 
jamais calomnie n'avait eu l'occasion de 
s'afficher avec un, pareil éclat de scan-
dale. Le gouvernement décida avec rai-
son de fournir à l'accusateur les moyens 
de prouver ses accusations. Cette en-
quête judiciaire ayant été faite, et faite 
aussi largement que M. Léon Daudet 
lui-même l'avait désiré, il était de toute 
justice d'en proclamer les résultats affir-
matifs ou négatifs : il était de toute 
justice que l'on déclarât très haut de-
vant le pays si M. Malvy. devait être 
flétri comme un traître infâme ou bien 
si le Procureur du Roy devait être flé-
tri comme un misérable calomniateur. 
La déclaration officielle du gouverne-
ment répond à cette évidente nécessité 
de justice. 

En .proclamant sans fondement les 
accusations atroces lancées par M. Léon 
Daudet, le gouvernement se défend à 
bon droit d'empiéter ou de laisser em-
piéter « sur les attributions de l'auto-
rité judiciaire, qxii poursuivra son œu-
vre jusqu'au bout, avec une indépen-
dance absolue ». Mais, ajoute-t-il, 
« mais il a considéré comme un devoir 
de faire justice, dans l'intérêt de la 
paix intérieure et du moral de la na-
tion, d'accusations dont la fausseté est 
démontrée, et qu'il livre au jugement 
de la conscience publique ». Nous ne 
savons pas si un autre châtiment peut 
atteindre et frapper le calomniateur, 
mais ce jugement de la conscience pu-
blique constituera déjà pour lui un pre-
mier châtiment. 

H est acquis aujourd'hui que M. Léon 
Daudet a accusé sans preuves. Et quelle 
accusation a-t-il osé ainsi porter à la 
légère ? La plus grave, la plus formi-
dable des accusations qui puissent viser 
un homme : celle "d'avoir trahi sa pa-
trie. Dans la pensée infâme de tenter 
de déshonorer un adversaire politique 
et à travers cet adversaire politique le 
parti, auquel il appartient, le Procureur 
.du Roy n'a pas hésité devant une telle 
monstruosité. Certes, nous comprenons 
tous les excjs de la passion politique, 
quelque déplorables qu'ils soient en 
temps de guerre. Mais quand la pas-
sion politique va jusque-là, on a le droit 
de dire qu'elle dépasse toutes les limi-
tes tolérables et qu'elle touche au crime. 

Ce crime n'est pas seulement perpé-
tré contre un homme et contre un parti, 
mais aussi contre la santé morale de la 
nation. On permettrait de démoraliser 
et peut-être d'affoler un pays en guerre 
si l'on permettait aux détestables ou-
vriers d'une si criminelle besogne de 
poursuivre tranquillement et impuné-
ment leurs manœuvres. On a parlé d'un, 
vaste complot ourdi contre la France. 
Mais comment ne pas voir que le com-
plot qui vise la République risque de 
blesser la France par contre-coup ? 

La calomnie d'hier s'effondre, et 
l'homme que ses amis acclamaient 
bruyamment comme le Procureur du 
Roy n'apparaît plus que comme un ca-
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lomniateur au service du Roy. Ce com-
plot ne tient plus. ^-D'autres complots 
du même genre, cependant, surgiront 
à nouveau demain, car Us ressources 
des machinateurs de cette sorte d'entre-
prises sont inépuisables. Et nous posons 
simplement celte question : le gouver-
nement qui a démasqué la dictature de 
la calomnie est-il enfin résolu à la 
briser ? 

CAMILLE FERDY. 

M. Poincaré et l'Université de Glasgow 
Londres, 16 Octobre. 

L'Université de Glasgow a prolongé d'un 
an le rectorat de M. Poincaré, pour lui per-
mettre d'y venir prononcer son discours rec-
torial. Son rectorat de trois ans devait expi-
rer le 25 octobre. 

PROPOS DE GUERRE 

« Vérité " suspecte 
Une espèce de journal me parvient qui se 

public à Barcelone et s'intitule tout simple-
ment La Vérité. 

Je me défie toujours des gens qui préten-
dent dire la vérité. Une lecture sommaire de 
la dite feuille me convainquit qu'elle ne con-
tenait que des articles favorables à nos enne-
mis. Ai-je dit qu'elle était écrite en français ? 

Je m'en voudrais de propager, en les repro-
duisant, les âneries y contenues. Je me bor-
nerai à citer une phrase prise au hasard 
dans un entrefilet qui a pour titre : Vers la 
Paix : 

« Tandis que les désirs de réconciliation 
augmentent chez les Centraux, les peuples 
de l'Entente manifestent ouvertement leur 
fatigue et se demandent avec raison dans 
quel but leurs dirigeants poursuivent une 
guerre criminelle et désastreuse. » 

Cela vous sent son Boche à pleine narine ! 
Sans être curieux, je voudrais bien savoir 

de quel puits sort cette Vèritè-W. Je me 
refuse à croire que cette vilaine besogne 
soit faite par un Français. J'imagine au con-
traire parfaitement qu'elle émane de quel-
qu'un de ces -professors que la Wilhelms-
trasse a mis à la disposition du prince de 
Ratibor ou de ses sous-ordres pour travailler 
chez les derniers neutres à la grands campa-
gne pacifiste qui n'a pas très bien réussi à 
Paris. 

Quoi qu'il en soit, il est permis de s'éton-
ner qu'une Vérité aussi suspecte trouve le 
moyen non pas d'être imprimée, ce qui est 
banal, mais dfêtre introduite franchement 
en France sous l'égide d'un grand quotidien 
espagnol et cela au nez et à la barbe de 
ceux.de nos agents qui ont charge ds s'occu-
"per de ces sortes d'affaires. 

ANDRE NEG1S 
, «ï3>- • 

Le Suisse va uliijser les déserteurs 
Genève, 16 Octobre. 

Suivant une information de Berne au jour-
nal La Suisse, les autorités fédérales s'occu-
pent actuellement de mobiliser tous les déser-
teurs, à quelque nationalité qu'ils appartien-
nent, domiciliés en Suisse avant ou depuis 
la guerre, célibataires ou mariés. Ces déser-
teurs seraient occupés à des travaux de défri-
chement pour augmenter la production agri-
cole et améliorer les conditions alimentai-
res. 

Pour économiser le Cuir dans l'Armée 
. Une circulaire dis M. Mourier 

Paris, 16 Octobre. 
Nous croyons savoir qu'une prochaine cir-

culaire de M. Mourier. sous-secrétaire d'Etat 
à l'administration générale de la Guerre, in-
terdira à tous les degrés de la hiérarchie mi-
litaire les accessoires de cuir non réglemen-
taires et réservera le port des jambières de 
cuir flux seuls officiers ou sous-officiers mon-
tés. Les autres «levront s« contenter de 
leggins en tissus. 

^vvvvvvvvvvvaA^AaaavvaA>vvvvvvvvvvwvvvvww^ 
* 1.172° JOUR DE GUERRE 

Communiqué oMciel 
Paris, 16 Octobre. 

1 Le gouvernement fait, à 14 heures, le 
* communiqué officiel suivant : 
s Sur le front de iAisne, activité, moins 
s grande des deux artilleries. 
s Nous avons réussi deux coups de 
| main sur les lignes : l'un à l'est de 
S Reims, l'autre en Argonne, dans la ré-
| g ion de Boureuilles. . 
I Nos détachements ont détruit de nom-
| breux abris et ramené des prisonniers. 
| Sur ta rive gauche de la Meuse, nous 
S avons repoussé une tentative allemande 
S au nord de la cote 304. £ 
i Sur la rive droite, la lutte d'arlille- | 
S rie a été particulièrement vive dans le < 
S secteur du nord du bois des Caurières. 5 
| Nuit calme partout ailleurs. $ 
< Des avions allemands ont bombardé, $ 
| cette nuit, la région de Dunkerque. | 
| Ni victimes ni dégâts matériels. f 
îwvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvwvvv^ 

Paris, 16 Octobre. 
M. Bouchardon a entendu ce matin M. 

Rhainert, directeur du « Foyer du Soldat », 
qui lui a donné quelques renseignements sur 
les affaires Duval et Bolo. Une partie de la 
déposition du témoin intéressant Parfaire Tur-
mel, M. Bouchardon a conseillé à M. Rhai-
nert d'aller voir M. Gilbert. Ce matin, et sur 
commissions rogatoires de M. Bouchardon, 
M. Priolet, commissaire de police au ser-
vice du contre-esuionnage et chargé de l'af-
faire Bolo et Faralicq, commissaire aux dé-
légations judiciaires, chargé de l'affaire Du-
val, ont procédé ce matin à diverses perqui-
sitions se rattachant à ces deux affaires. 

A midi et demi, les magistrats n'étaient 
pas encore rentrés de leurs opérations. 

LE CAS DU PRÉSIDENT MORIER 
Le rapport du président Bard 

Parie, 16 Octobre. 
C'est aujourd'hui mardi, comme l'on sait, 

qu'à l'issue de la séance solennelle de ren-
tré?, la Cour suprême entendra la lecture 
du rapport de M. le président de Chambre 
Bard et décidera; s'il y a lieu de « suivre » 
relativement aux poursuites disciplinaires di-
rigées contre M. Monier, premier présidant 
de la Cour d'appel de Paris. 

Le Conseil supérieur de la magistrature 
décidera-t-il qu'il y a lieu de suivre ? 

Un haut magistrat parisien émettait nier, 
à ce sujet, l'opinion suivante : 

Je ne connais pas une seule pièce du. dossier 
transmis par M la Garde des Sceaux dans l'ai-
laire dés poursuites disciplinaires exercées contre 
M. Monier. et cependant je crois pouvoir dire 
■hardiment qu'en la circonstance, le Conseil supé-
rieur décidera qu'il y a lieu de suivre. En effet, 
par une décision contraire, le Conseil prononce-
rait par ricochet, une. espèce de Mâ-me à l'encon-
tre du Conseil des ministres qui, officiellement, 
en quelque sorte, a rendu publique une poursuite 
disciplinaire non justifiée a rencontre d'un ma-
gistrat de la haute importance de Monier. 

D'autre Tiart, un tel non-lieu ne satisferait pas 
selon toutê vraisemblance, M. Monier lul-inSme, 
désireux de se justifier pleinement devant tes 
pairs des griefs dirigés contre lui. 

L'AFFAIRE_B0L0 PÂCHJ! 
La déposition du baron Guénin 

Paris, 16 Octobre. 
Le ' Petit Parisien dit qu'une perquisition 

opérée bier matin par M. Priolet, commis-
saire du service de contre-espionnage, a 
donné des résultats intéressants pour l'ins-
truction de M. Bouchardon. 

D'autre part, M. Bouchardon a entendu le 
baron Guénin. qui avait autrefois, connu 
Bolo à Nice, et avait constaté qu'il était en 
relations avec les plus hautes personnalités 
tant françaises qu'italiennes. Bolo vivait sur 
un pied de 300.000 francs par an et s'occu-
pait de grosses affaires. Le baron Guénin fut 
amené un jour à soupçonner Bolo d'entrete-
nir des relations avec plusieurs Allemands ; 
il voulut même en informer la justice, mais 
en fut omoêché par une haute intervention. 

Ml Bouchardon a prié le baron Guénin de 
rédiger un mémoire. -.. . . 

Déposition de M. Périer 
Le capitaine rapporteur a ensuite reçu la 

déposition de M. Edmond Périer, .île la ban-
que Périer,; qui avait demandé a être en-
tendu, î 

A sa sortie du cabinet du juge, M. Pener 
a dit qu'il avait voulu désolidariser le nom de 
son père de celui de la banque qui porte son 
nom, et à exposé les procédés qui furent em-
ployés pour les écarter de cet établissement, 
tout en s'acharnant à s'abriter derrière leur 
nom. Il a signalé l'intervention de Bolo et son 
rôle dans la .banque avec M. Bauer, direc-
teur actuel, où il intervint comme négocia-
teur officiel de l'emprunt des bons du Trésor 
ottoman, et a souligné les circonstances 
ttrange-sMqui ont accompagné cet appel à 
répargrwfrançaise : 

La Turquie avait accepté des conditions si usu-
raires qu'on peut admettre qu'elle prévoyait la 
guerre qui la dispenserait de toute obligation. 
Elle s'engageait à rembourser en 4 ans 112 mil-
lions et demi, alors qu'elle n'en recevait que 75. 
Quant à la banque émettrice', elle avait pris ferme à 375 francs, les bons qu'elle livrait au public a 
475, soit avec un bénéfice de 100 francs par titre. 

C'est à l'occasion do cette opération, poursuit 
M. Périer que Bolo a reçu, je crois, le titre de 
pacha. Le fondé de pouvoirs dans la banque qui 
l'avait secondé dans ses négociations. M. Besan-
çon a, de son côté, reçu une décoration turque. 

J'ai révélé également au juge ce fait significa-
tif : 

En septembre 1914, lors de l'approche des Alle-
mands, Bolo a obtenu pour s'éloigner do Paris, u.n 
train spécial, composé d'une locomotive, d'un 
wagon de i" classa dans lequel ont pris place 
M. et Mme Bauer, et d'un fourgon où ont été déposes les valeurs de la banque. Ce train spécial 
a été' dirigé sur Biarritz. 

On avait, d'autre part, dans le hall de la ban-
que, aménagé un bureau qui était destiné au pa-
cha. Si celui-ci n'en a pas pris possession, c'est 
qu'à ce moment il partit pour l'Amérique. C'est 
là que Bolo fut informé, par un long télégramme, 
de la solution du procès soutenu par la banque 
contre le fisc, à propos da l'amende à laquelle 
avait donné lieu le fameux emprunt ottoman. 

Ma déposition a tendu ensuite à démontrer que 
la banque que dirige M. Henri Bauer, avait de 
nombreuses attaches germaniques, et que plusieurs 
de ses représentants officiels à l'étranger, même 
pendant la guerre, étaient Allemands. Entre beau-
coup d'autres, j'ai cité le nom de l'allemand 
Landsberg, représentant do la banque Bauer à 
Rio-de-Janeiro. Le lait a été dénoncé avec indi-
gnation par la Chambre de commerce française 
au ministère du Commerce. A la suite de ces pro-
testations en janvier 1916, Landsberg s'est fait 
naturaliser brésilien, ce qui d'après l'avie même 
de la Chambre de Commerce, ne l'empêche pas 
de continuer d'être sujet allemand. 

D'autre part, le Petit Parisien dit qu'à la 
banque Périer un des gérants lui à déclaré 
que Bolo n'avait pris aucune part à la négo-
ciation de l'emprunt ottoman. Bolo leur fut 
adressé avec des références de premier or-
tîre, et a offert des affaires, mais est resté 
étranger à la gestion de la banque. 

A ïa banque Périer, on se déclare prêt à 
répondre à toutes les questions que la juge 
viendra poser. 
M. Charles Humberi s'explique toujours 

Paris, 16 Octobre. 
Dans le Journal, sous le titre « La calom-

nie démasquée », M. Charles Humbert ré-
pond à une accusation portée contre lui par 
Bolo, et qu'il résume ainsi : 

J'ai reçu de Bolo 43.750 fr. pour des frais dont 
le total, supporté d'accord entre nous, dépassait 
de beaucoup ce montant. Le versement était for-
faitaire. Sa prétendue plainte ne rime à rien, et 
à qui fera-t-ll croire que j'ai voulu « lui voler » 
quelques milliers do francs 1 Vraiment cela dé-
passe les bornes da la bêtise. 

JJ. Humbert expose ensuite sa mission en 
Amérique (en septembre 1914), et publie les 
témoignages de satisfaction que lui donnè-
rent au retour les ministres de la Marine et 
de la Guerre, le directeur de l'artillerie et 
celui du service de Santé. 

Paris, 16 Octobre. 
Dans le Journal, M. Charles Humbert écrit : 
Bolo sa décide à parler. Est-ce pour s'expliquer, 

comme 11 serait tout de mémo urgent qu'il la fasse, 
sur les rapports que l'enquête américaine l'a mon-
tré entretenant avec les agents de l'Allemagne t 
Non. Il écrit au procureur général une lettre où 
il m'accuse : 1" De lut avoir « volé » une somma 
reçue de lui en janvier 1916 pour être remise à 
des tiers; 2" D'avoir, au cours de ma mission en 
Amérique, eu septembre 1914, touché une com-
mission d'un million sur un marché de couver-
tures; 3' D'avoir « reçu » 1.000 actions d'une So-
ciété d'aéroplanes. 

Dès que j'en al eu connaissance, j'ai demandé, 
Invoquant mon droit de défense, qu'on' ma laissât 
y répondre. Jo l'ai enfin obtenu. 

Sur !o premier point, sous le titre : « Une ridi-
cule VsL>i.*i », M. Humbert écrit que les « fonds 
que Bti.o lui aurait confiés et qu'il aurait détournés 
de leur destination » ont été remboursés comme 
le reste; j'en ai remis le montant au séquestre... 
Il s'agissait en l'espèce d'une somme de 43.750 fr. 
Ces 43.750 francs devaient servir au rembourse-
ment de diverses sommes réglées ou à régler « par 
mol » pour la. formation de Société en participa-
tion. 

A quoi riment en cette affaire les noms que 
Bolo a indiqués au procureur général comme ceux 
de personnes auxquelles Je me serais chargé de 
remettra cet argent ?... le versement était forfai-
taire, sa pTétehdua plainte ne rime à rien et à 
qui fera-t-ll croire que j'ai voulu « lui voler » 
quelques milliers de francs 1 

Sur le deuxième point, les actions Salmson, 
M. Humbert dit : 

Bolo me reproche d'avoir « reçu » ces actions. 
Je les possède, ou plutôt je les ai possédées et je 
ne m'en suis nullement embarrassé. 

M. Humbert explique comment un de ses 
amis, M. Salmson, constructeur de moteurs 
d'aviation, a mis son entreprise en Société 
et comment, propriétaire de" deux cents ac-
tions de cette Société, subdivisées par la 
suite, chacune en cinq, il en a possédé mille. 
Il ajouiê1 que depuis la guerre, il a vendu 
ces actions. 

.Le troisième point concerna i Un marché de 
couvertures ». Bolo insinue que,'si j'avais da l'ar-
gent déposé dans une banque américaine, c'était 
parce que j'avais reçu, en septembre 1914, une 
commission d'Un million sur un marché de cou-
vertures conclu au COÛTS de ma mission aux Etats-
Onis. M. Charles Humbert expose en plusieurs co-

pionnes, avec de nombreux documents comment il 
fut chargé au début do la guerre d'une mission 
officielle aux Etats-Unis. 

Il ajoute : 
_^Je->*iftk4*l*«it|ue sur des ofdres formels et des 
autorisations explicites venues de Bordeaux (siège 
alors du gouvernement). Les documents que je 
produis laisseront à tout esprit de bonne fol l'im-
pression qu'il faut une singulière dose de perfi-
die et dé méchanceté pour imaginer entra mes 
correspondants et moi, uno liaison inavouable 
d'intérêts. L'affaire, au surplus, s'est .traduite 
pour eux par une perte. Il n'est pas d'usage d'of-
frir des commissions en pareil cas. Mon compte 
chez Morgan et Cie, date non pas, comme se le 
figura Bolo de septembre 1914, mais d'août 1915. 

M. Humbert conclut : 
Je me suis borné à me défendre. J'ai répondu 

à toutes les questions. J'ai subi sans murmurer 
l'affront d'avoir à discuter, à plaider. Une meute 
d'adversaires indignes, employés congédiés, ri-
vaux envieux, coupa.b!es, tremblant à l'idée d'un 
châtiment qui viendra quoi qu'ils tentent, SA sont 
rués sur moi. Les injures, les basses grossièretés 
des uns n'ont eu d'égales que la perfidie caute-
leuse, l'hypocrisie haineuso des autres. J'ai laissé 
faire. Aujourd'hui, je me redresse. Je cria « as-
sez ! » Bolo no poursuivra pas impunément ses 
diffamations. Et quant aux autres, ceux qui le 
soutiennent, ceux qui le guident, ceux qui mè-
nent leurs informations et leurs campagnes da 
manièTe à transformer l'affaire Bolo en une af-
faire du Journal, je les démasquerai, je dirai leurs 
manœuvres,' je leur en demanderai compta. 

La déposition de M. de Cevins 
dans le procès Bolo-Humbert 

Paris, 16 Octobre. 
M. le président Servin statuera aujour-

d'hui sur le référé introduit, il y a huit jours, 
par M. Maurice de Cevins, propriétaire, de-
meurant à Montailleur (Savoie), contre, tout 
à la fois, M. Charles Humbert, directeur du 
Journal, et contre Bolo pacha et Mme Bolo. 

En ce qui concerne M. Humbert, il de-
mande qu'un administrateur-séquestre soit 
nommé pour recevoir de M. Humbert les 
sommes et valeurs que celui-ci doit à Bolo 
afin de garantir ainsi le recouvrement de la 
créance de 125.000 francs que lui, Maurice 
de Cevins. a sur Bolo. 

L'enquête en Amérique 
Paris, 16 Octobre. 

Le dossier Bolo a été remis à Washington 
à l'ambassadeur de France. Comme l'attor-
ney général n'a publié qu'une partie de ce 
dossier, il faut s'attendra encore à des révé-
lations qu'on dit sensationnelles. 

L'^ffasr© en Italie 

Le rôle de Gavalliai 
Paris, 16 Octobre. 

M. Sottolana dit le rôle d'un homme d'af-
faires que jouait Cavallini à Paris : 

Je l'ai toujours vu perpétuellement agité. 
Sa vie d'homme d'affaires était une trépida-
tion constante. ; il avait mille projets en 

tram, poursuivait la réalisation de cent en-
treprises différantes, mettait ethaque jour sur 
pied dix combinaisons nouvelles, et tout cela 
pour ne- réussir généralement à rien. 

Les affaires dont il s'occupait étaient d'une 
diversité particulière. Il m'a parié d'une 
étuve d'un modèle spécial qu'on introduisait 
dans le lit et destinée h faire maigrir les 
gens. A un moment donné, il s'occupait d'un 
anesthésique nouteau destiné à être injecté 
sous la peau. Main le ne puis tout- me rap-
peler. Cavallini avait de tout, proposait de 
tout, vendait de tout. Bn réalité, je crois 
qu'il avait surtout de l'imagination. 

Le scandale des bœufs 
Rome, 16 Octobre. 

Le Giornale d'ilalia annonce que lorsqu'on 
a commencé à parler du scandale des bœufs 
de Bolo pacha, il a envoyé à l'avocat Nuccio, 

à Madrid, où il se trouvait, le télégramme 
suivant : 

* Avocat Pompco Nuccio, Madrid. — Les 
journaux discutent longuement autour de l'af-
faire des bœufs que Bolo pacha proposa, au 
gouvernement italien, et on affirme avec in-
sistance, votre participation à cette proposi-
tion. Si vous croyez devoir m'envoyer uns 
lettre expliquant lia nature de l'affaire et le 
motif pour lequel elle n'a pas réussi, je la 
publierai impartialement. » 

Le journal ajoute : 
« Nous n'avons jusqu'ici reçu aucune ré-

ponce à ce télégramme ; mais nous savons 
par voie indirecte qu'une réponse a été ex-
pédiée et qu'elle s'est... perdue pendant la 
longue rcuie Madrid-Rome. L'avocat Nuccio 
a envoyé un télégramme de 420 mots le 7 oc-
tobre, mais la dépêche a été retenue avant da 
passer la frontière italienne. 

Les troupes françaises réussissent deux coups de main 
en Champagne et en Argonne ; les troupes irlan-

daises en réussissent un dans les Flandres 
Washington, 16 Octobre. 

M. Lansing a déclaré, au sujet de la ques-
tion pour la représentation des Etats-Unis, à 
la Conférence alliée qui va se réunir à Pa-
ris, que la question est à l'étude, mais qu'au-
cune décision n'a encore été prise,' 

— De notre, eorresvonaant particulier. — 

Paris, Î6 Octobre 
Nos communiqués insistent toujours sur 

la lutte d'artillerie dans la région de l'Aisne 
et de la Meuse. Malgré tout, l'attention de-
meure, à juste litre d'ailleurs, fixée sur le 
front des Flandres où la bataille n'attend 
pour se rallumer, que le retour du temps 
favorable. 

Les Allemands s'acharnent sur Bunker* 
que qui est bombardée par avions. Le sort 
de nos cités dans la zone de guerre est pi-
toyable et il n'y a pas d'autres moyens de 
les préserver que d'user de représailles im-
placables. On est d'accord entre alliés sur 
celle tactique. Espérons que nos moyens 
nous permettront d'ici peu de l'employer. 

Jusqu'ici on a trop considéré l'armée aé-
rienne comme un adjuvant alors qu'il fallait 
la voir telle qu'elle est, c'est-à-dire un des 
moyens les plus effectifs et les plus, redou-
tables de mater l'ennemi. 

Si encore c'était la seule erreur que l'on 
ait commise. 

MARIDS RICHARD. 

n'ont travaillé en si complète harmonie et 
tout ce qui tendra à maintenir ces bons sen-
timents à l'avenir sera d'un très grand prix. 
Je souhaite que votre club ait uue carrière 
active et longue et maintienne entre les deux 
pr v dans la paU, une -uiiiwi 'et une amitié 
aussi grandes que dans la guerre. J'ai beau-
coup de plaisir à accepter une de vos prési-
dences d'honneur ». 

M. Painlevé écrit : « Je vous adresse mes 
félicitations pour l'œuvre entreprise. Je 
souhaite que la Société remporte les succès 
que méritent ses efforts pour rendre durable 
l'amitié franco-anglaise scellée aujourd'hui 
sur les champs da bataille de France par une 
étroite fraternité d'armes ». 

M. Cambon écrit : « J'apprécie hautement 
le but poursuivi par la Société. Le président 
estime que dans les discussions quotidiennes 
de la guerre, la France et la Grande-Breta-
gne n'insistent pas assez sur la 'profondeur 
et la sincérité de 4 l'affection nationale à 
l'égard de nos alliés éprouvés et fidèles et 
surtout de la France ». 

La séance d'inauguration a été jm grand 
succès. 

Un Mûmr français 
sa tm er 

Londres, 16 Octobre. 
Le capitaine aviateur français André Gérbs, 

venu en Angleterre afin d'étudier les métho-^ 
des de l'aviation britannique, s'est tué acci-
dentellement sur la côte Sud le 13 octobre. 
Son appareil, qui s'est abattu sur le sol, a 
été complètement détruit. 

Communiqué officiel anglais 
16 Octobre. 

Dea troupes irlandaises ont exécuté 
aveq succès, ce matin, un coup de main 
au nord-est de Bullecourt. 

Grande activité de l'artillerie enne-
mie, au cours de la nuit, vers la voie 
ferrée d'Ypres à Stadten. 

L'Autriche inquiète 
Les lettres des prisonniers italiens 

suspendues 
Rome, 16 Octobre. 

Le gouvernement autrichien vient de sus-
pend/ré la correspondance des prisonniers 
italiens en Autriche, à leur famille. Cette 
mesure a uniquement pour but d'empêcher 
les prisonniers d'Autriche de faire connaître 
la vérité sur la «situation intérieure dans la 
monarchie des Habsbourg, situation qui va 
s'aggravant de jour en jour. 

À la Société anglo-française 
L'amitié de la France et de l'Angleterre. 

L'opinion de Lloyd George 
et de Painlevé. 

Londres, 16 Octobre. 
Hier soir a eu lieu la séance d'inaugura-

tion de la Société dite « Anglo French So-
ciety » récemment constituée, ayant comme 
présidents d'honneur MM. Lloyd George, 
Painlevé, Franklin-Bouillon, Cambon, am-
bassadeur^ France. 

La Société aura deux centres, un à Paris 
et un autre à Londres, avec des succursales 
partout en France et en Grande-Bretagne. 
Son objet est de resserrer les liens d'amitié 
entre les deux peuples, de manière à faire 
que la camaraderie des armes soit suivie 
d'une camaraderie permanente des peuples. 
Le président a lu les lettres d'approbation de 
MM. Cambon, Painlevé et Lloyd George. 

M. Lloyd George écrit : i C'est avec plaisir 
que j'envoie mes meilleurs souhaits de succès 
à la Société. Jamais, au cours de leur com-
mune histoire, les peuples de nos deux pays 

La crise économique. — La politiqiia 
du nouvel empereur avec celle de 

rAllemagne. — L'Autriche 
et ses alliés. 

Athènes,- 16 Octobre.. 
On publie un rapport que M. Gryparis, an-

cien ministre de Grèce à Vienne, a soumis au 
gouvernement sur la situation intérieure de 
la monarchie dualiste. Le rapport, dit que la 
cherté croissante de la vie a rendu la situa-
tion difficile, notamment pour la classa 
moyenne, la classe ouvrière trouvant une 
compensation dans l'augmentation considé-
rable des salaires. Des spéculateurs exploit 
tant honteusement la situation ont amassé 
de nombreux millions. Les mesures prises 
contre eux sont insuffisantes. M. Gryparis 
ne croit pas pourtant,sauf événements impré-
vus, que la menace da famine soit imminente! 
ou dans un proche avenir. 

L'auteur y décrit la lutte des partis slaves 
et tchèques contre les Autrichiens dans la 
Parlement et fait un exposé détaillé de la 
situation intérieure* qui est très troublée. Des 
divergences existent entre la politise da 
l'Allemagne et celle de l'Autriche. 

L'Autriche a le sentiment qu'elle est l'es-
clave de l'Allemagne militairement et poli-
tiquement. 

M. Gryparis dit, en effet, que l'empereur,-
qui alors qu'il' était héritier du trôné mon-
trait des tendances pacifiques a adopté de* 
puis le jour de son avènement une attitude1 

démocratique qui a pris une forme concrète, 
dans diverses questions intérieures et mani-
festé de diverses façons dans la politique ex-
térieure des tendances de paix. Cette con-
duite de l'Autriche créant une situation em-
barrassante pour le gouvernement aUemand, 
les deux chancelleries ont jugé indispensa* 
ble de procéder à un échange de télégrammes 
exaltant la cordialité des liens des deux em-
pires et proclamant l'identité de leur politi-
que intérieure. 

Les rapports de l'Autriche et de la Bulga* 
rie sont cordiaux. La première s'est opposée, 
contrairement à l'Allemagne, aux prétentions 
exorbitantes que le roi de Bulgarie a formu* 
lées au cours de son séjour à Vienne en re-
tour des services qu'a rendus l'armée bulgare 
et aussi à la suite d'une promesse formelle 
de la part de l'empereur de l'Allemagne. 

Ferdinand de Bulgarie, laissant entendra 
que le rejet de ses. demandes rendrait pro-
blématique la coopération de l'armée bulgare 
avec les empires centraux, reçut une réponse 
de l'Autriche exprimant ses regrets mais per-
sistant dans son refus. Le refus fut plus ca-
tégorique en ce qui concerne les prétentions 
bulgares sur l'Albanie et la Roumanie que' 
sur la Macédoine. 

Un peu avant, le départ cLe M. Gryparis, deâ 

Feuilleton du Petit Provençal du 17 Octobre 

LE 
— 120 

TROISIEME PARUE 

PÈRE ET FBLS S 

Les remords étaient venus avec l'a-
mour... l'amour malheureux..," rameur- dé-
sespéré... 

• ■• Qu'il éprouvait — trop tard hélas ! — 
pour une femme qui ne pouvait plus l'ai-
mer. . 

Oui, de ce jour, il avait souffert. 
C'était le châtiment... 
... L'immanente justice. 
Il avait en vain cherché des traces d'Inès. 
Elle avait disparu.. 
11 s'enquit de ce qu'était devenu Dar-

mont... 
... Disparu aussi. 
Quant à sa passion pour Christiane... cette 

passion qui s'était emparée si brutalement, 
s: violemment de son être... cette passion 
qui l'avait poussé à des actes répréhensi-
blcs, à des actes coupables... à des actes 

criminels même... elle était retombée tout 
dfun coup... 

... Retombée devant l'autre... 

... Devant l'autre que... pas plus que la 
première... il ,ne satisferait jamais. 

Mais à celle-la, il resta fidèle. 
Des mois, des années s'écoulèrent... Le 

travail seul fut son consolateur... son re-
fuge. 

Souvent Verteuil revint le voir... quelques 
amis des jours joyeux parfois aussi le cha-
pitrèrent, tentèrent de l'entraîner sur les 
routes du plaisir où si gaiment... si folle-
ment... ils avaient ensemble excursionné 
autrefois. 

Il secoua la tôte. 
Les autres devinant une partie du drame 

conjugal, voulant l'arracher à cette douleur 
qui pourrait porter préjudice à son avenir, 
atrophier son beau talent, insistèrent. 

Il se fâcha. 
Alors la bande des gais compagnons s'en-

vola vers les iieux de joie. 
On laissa Servières dans sa maison de 

souffrance. 
On le laissa à sa tristesse... à son deuil 

éternel, à sa réclusion où il se complut. 
Sa réputation de chirurgien grandit. 
Pendant quelque temps il accepta une 

chaire à la Faculté, puis il l'aba'ndanna pour 
se consacrer tout entier à sa maison de 
Neuilly... 

... A ses livres aussi... 
... A ses traits de chirurgie théorique et 

pratique, qui eurent dès leur publication un 
énorme retentissement... 

... Qui consacrèrent sa renommée, deve-
nue universelle. 

Peu à peu ses cheveux avaient blanchi... 
son dos s'était courbé... son front ridé. 

Mais son coup d'ceil était resté très sûr... 
son jugement très prompt... et ses mains, 
ses mains expertes... avaient conservé toute 
leur habileté. 

Maintenant il songeait que des événe-
ments graves allaient se produire, des évé-
nements qu'il ne connaissait pas. 

Il se demaiut s'il n'eût pas dû se rendre 
lui-même chez Inès, implorer son pardon, 
lui dire : 

— Vous avez emporté en quittant ma mai-
son tout le bonheur de ma vie... J'ai tra-
vaillé pour essayer de vous oublier ; ce tra-
vail de chaque heure m'a donné la fortune, 
la gloire, la renommée, mais ne m'a pas 
apporté l'oubli. 

« Mes jours... mes nuits... ont été des 
jours remplis de souffrance, des nuits han-
tées par les remords. 

« Le hasard aujourd'hui me remet en vo-
tre présence. 

« Et il m'apprend... ce hasard... que vous 
possédez un fils... 

« Un fils qui est également le mien... 
ci Ah ! ne le niez pas... j'en ai des preu-

ves... des preuves convaincantes... 
« Oui, cet enfant, légalement, véritable-

ment aussi m'appartient 

« Ne me laissez pas recourir à la force 
pour vous le reprendre, comme j'en ai le 
droit. 

» Considérez tout mon passé de souf-
france, tout mon repentir. Et permettez-moi 
de vous le prouver... ce repentir... permet-
tez-moi de réparer une partie du mal que 
j'ai fait, 

« ...En m'efforçant de rendre à Roger Dar-
mont... que je retrouve auprès de vous... 
l'intelligence dont je l'ai -volontairement 
privé... 

« Et si je réussis, laissez-moi espérer que 
vous consentirez à oublier le passé. 

» Que vous serez miséricordieuse. 
« Que vous pardonnerez à celui qui, hum-

blement, vous consacrera tout le reste de 
sa vie. 

Mais se fut-elle laissée attendrir par cette 
déclaration ? 

No l'eùt-elle pas menacé comme jadis ? 
Et n'eùt-elie pas mis ses menaces à exé-

cution ? 
... En révélant aussitôt la vérité à son 

fils ? 
...Et celui-ci ne l'eût-il pas dès lors mé-

prisé et maudit ? 
. ... Ne l'eût-il pas flnié, ce père criminel ? 

Servières repoussa loin de lui cette idée... 
Il lie devait pas voir Inès avant d'avoir 

accompli sa tâche de réparation. 
Il arracherait... ah ! il savait bien lui ode 

cela n'était pas folie... que cela était parfai-
tement réalisable ! Il arracherait Roger 

Darmant à cette nuit atroce dan3 laquelle le 
malheureux allait depuis tant d'années. ' 

Il lui rendrait sa conscience... la raison... 
la vie... 

Après, Inès pardonnerait si elle le voulait. 
Lui, était sûr ainsi de conserver l'estime 

de son fils ... 
...Estime qui lui semblait... oui — mal-

gré qu'il ne connût le jeune homme que de-
puis quelques instants — qui lui semblait 
être à présent nécessaire... indispensable 
même... à son existence. 

Car vers cet inconnu d'hier... une impé-
rieuse, une folle tendresse. le poussait... 

II sentait qu'il 1/aimaiti profondément.. 
qu'il l'aimait à jamais de tout son sang... 
de toute son âmé... de toute sa douleur 
aussi. 

Oui...-.c'était pour lui plus que pour Inès 
qu'il devait tenter de se réhabiliter... 

... Qu'il devait tenter de racheter les fau-
tes, les hontes de son passé. 

Il essayerait aussi de conquérir sa sym-
pathie... 

Par la reconnaissance que le jeune hom-
me lui vouerait, cela serait peut-être facile. 

Il l'adorerait de loin, discrètement, et 
cette sympathie, si elle venait à lui, lui se-
rait délicieuse... 

Ce serait un parfum qui embaumerait dé-
sormais le reste de sa vie... 

Il songeait à cela et son visage, si sombre 
jusqu'alors, s'éclairait. ^ 

Tout à coup il murmurai ï 

— Il faut... oui, il faut que je guérisse cet 
homme... 

Mais ces mots étaient à peine venus à ses" 
lèvres que sa physionomie se modifiait une! 
fois encore. 

... Que sa bouche reprenait ses mauvais! 
plis d'amertume et de souffrance. 

Aux pensées d'espoir... aux pensées cou» 
solantes,hrusquement une autre succédait... 

Celle-ci : 
— Darmont, concient, parlera... Et monj 

fils saura qui je suis... Et mon fils me mavh 
dira... 

Oui... oui... c'était l'évidence même'. 
Comment n'avait-il pas songé à cela toutf 

d'abord, avant de donner sa parole ?...■ 
Il se demanda : 
— Darmant mort... serait-ce le salut ,?,««' 
Mais il frissonnait... 
Et la sueur ruisselait sur ses tempes..» 
Au fond de sa gorge, il y eut comme tn$ 

hoquet de souffrance et de terreur... 
Dans ses prunelles, les rouges, les sinisa 

très lueurs d'autrefois vaguaient. 
— Je ne veux pas que mon fils puisse; 

me maudire... dit-il encore... la voix rau-
que et étranglée... 

Alors, retombant sur son fauteuil et prer1 ' 
nant entre ses mains son front brûlant... 
son front ruisselant de sueur : 

— Non, non... je ne le veux pas, répft> 
ta-t-il. 

PAUL ROUCBS. 
(La suite à demain.} 
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froissements se 6ont produits à causé des 
occupations territoriales de la Bulgarie en 
Serbie ; mais la Bulgarie est appuyée par 
l'Allemagne et le gouvernement autrichien 
a reconnu, à maintes reprises, la justesse des 
doléances de M. Gryparis, au sujet des persé-
cutions des Grecs de Turquie par les Jeunes-
Turcs. . . 

Il Mon en In 
Le chancelier allemand 

abandonné par la Droite 
Zurich, 16 Octobre. 

On constate, depuis hier, un changement 
de tactique assez intéressant des organes 
pangermanistes. Suivant une dépêche de Ber-
lin, les journaux de Droite ne soutiennent 
plus le chancelier. Ils l'attaquent au con-
traire avec une grande violence et deman-
dent sa démission aussi énergiquement que 
les organes de Gauche. Ils reprochent à 
chaelis de vouloir sacrifier inutilement von 
Capelle et de faire des concessions dange-
reuses aux idées démocratiques. Certains 
organes vont même jusqu'à suggérer à l'em-
pereur de dissoudre le Reichstag et de choi-
sir un dictateur. 

Von Capelle serait remplacé 
Amsterdam, 16 Octobre. 

On croit que l'amiral von Capelle sera rem-
placé par 1 amiral Scbeer. 

L'esprit de révolte dans l'armée 
Londres, 16 Octobre. 

Nous relevons dans le télégramme du corres-
pondant du Times auprès du quartier général bri-
tannique en France, le passage suivant : 

Ce n'est pas sur la géographie que nous 
devons mesurer nos succès, ce sur quoi nous 
frappons, ce ne sont pas les positions, mais 
les hommes. L'effet réel de nos victoires est 
de faire perdre des soldats à l'Allemagne et 
d'ébranler le moral allemand. 

Nous avons reçu, maintenant, de prison-
niers, et notamment d'officiers intelligents, 
des informations très intéressantes sur la 
dépression et l'esprit de rébellion existant en 
'Allemagne, et qui se reflètent dans l'attitude 
'du-Reichstacr et les mutineries de la flotte 
allemande. Les officiers prisonniers qui con-
naissent la mutinerie navale parlent ouver-
tement de l'esprit de révolte qui la provoqua, 
et ne cachent pas que le même esprit s'est 
répandu dans l'armée. Le moral est spécia-
lement mauvais dans les unités bavaroises, 
lesquelles, jusqu'à une date récente, consti-
tuaient le meilleur élément de l'armée alle-
mande. 
1 On dément les incidents de la flotte 

Genève, 16 Octobre. 
Une note officielle de BeTlin annonce que : 

1° Aucun commandant de navire n'a été jeté 
paï-dessus bord de son navire ; 2° Un régi-
ment d'Oldenbourg n'a pas cerné des mate-
lots mutinés ; 3° Les bruits relatifs au croi-
seur h'uriïberg sont inexacts. 

L'Mp aire l'ieip 
La rupture de l'Uruguay 

Montevideo, 16 Octobre. 
/ Un décret présidentiel décide que les rè-
gles de la neutralité ne seront pas appliquées 
fiUx puiesanoes alliées. i Le Brésil veut la guerre à l'Allemagne 

Paris, 16 .Octobre. 
On mande de Rio-de-Janeiro : 
Un journaliste portugais envoyé spécial du 

S Seculo », ayant sollicité une interview du 
ministre des Affaires Etrangères sur la po-
litique extérieure du Brésil, M. Nilo Pecanha 
lui déclara que son pays est franchement 
■belligérant suivant le vœu même de la na-
tion et que si la guerre n'a pas encore été dé-
clarée, c'est uniquement parce que l'Allema-
gne reste dans l'expectative bien que le Bré-
sil ait à son actif de véritables actes d'hosti-
lité. 

M. Wilson proclame la doctrine 
du panaméricanisme garantie de la paix 

Washington, 16 Octobre. 
Dans un message adressé au ministère des 

Affaires Etrangères de Lima accusant récep-
tion de la notification officielle de la rup-
ture par le Pérou des relations avec l'Alle-
magne, le département d'Etat dit : « Le gou-
vernement des Etats-Unis a reçu cette décla-
ration avec une sympathie mêlée d'orgueil, 
de sympathie parce qu'une nation de plus a 
été forcée par agression de prendre cette me^ 
sure décisive et d'orgueil, car une nation de 
plus notifie 6on adhésion aux principes de 
justice qui forment la base de la solidarité 
américaine ». 

Dans un message similaire adressé à l'Uru-
guay, le département d'Etat dit : a La doc-
trine de panaméricanisme renforcée par l'at-
titude altruiste de l'Uruguay et sa généreuse 
défense de la cause pour laquelle les autres 
nations américaines ont lutté, cela prouve 
que le panaméricanisme n'est pas un vain 
mot. mais une force réelle pour la défense 
mutuelle de la paix mondiale ». 

Mn Produetionjiharboniiière 
L'extrajction de nos houillères est en 

sensible augmentation 
Paris, 16 Octobre. 

Les plus récentes statistiques permettent 
d'apprécier» l'effort considérable qui a été 
accompli sous l'impulsion de M. Loucheur, 
en vue d'intensifier la production de nos 
charbonnages et de remédier à la crise du 
combustible. 

La production française des sept premiers 
mois de l'année s'est élevée à plus de quinze 
millions et demi de tonnes et l'extraction 
mensuelle moyenne atteint 2.410.039 tonnes 
contre 1 million 771.769 tonnes l'année der-
nière, soit une augmentation de 36 %. 

Chacun des bassins houillers de France a 
contribué, pour sa part à l'effort commun. 
La plus-value est de 1.285.659 tonnes pour ce-
lui du Pas-de-Calais ; de 400.000 tonnes pour 
le bassin de la Loire et de 430.000 tonnes pour 
celui du Gard où l'augmentation est particu-
lièrement sensible. En un an, elle dépasse 
33 %. 

La' progression s'affirme d'ailleurs partout 
régulière et en se basant sur les résultats 
obtenus en 'ces derniers mois, on peut éva-
luer que notre production totale pourra dé-
passer 2S millions de tonnes contre 20 mil-
lions en 1916. Nos besoins étant estimés à 
■40 millions de tonnes par an, nous n'au-
rions donc que 12 millions à réclamer a 
rimportatiorT'anglaise, elle-même en sensi-
ble amélioration, contre 20 millions environ 
en 1916. On peut donc espérer qu'au cours 
de cet hiver, la question de notre approvi-
sionnement en combustible se posera de fa-
çon moins aiguë que l'année dernière. 

Le CeipiE BoeîaîiEîe aSleni 
La discorde règne dans le parti. 

L'Alsace-Lorraine est allemande, 
dit M. Scheidemann. — Les 

crédits militaires. 
Baie, 16 Octobre. 

'Au Congrès socialiste de Wurzbourg, M. 
Ebert dans son rapport sur l'activité du 
parti à l'intérieur, a reconnu que la guerre 
et la scission avec les minoritaires ont nui 
considérable-mont à son développement. Le 
nombre des adhérents a diminué da 70 %. 

Plusieurs orateurs ont reproché au bureau 
de n'avoir pas agi à l'égard des minoritaires 
avec l'habileté désirable, en soutenant que la 
rupture dont on voit maintenant les consé-
quences fâcheuses malgré les efforts du bu-
reau pour les nier aurait dû être évitée à 
tout prix. 

On a également reproché au bureau d'avoir 
laissé s'effectuer des arrestations de socialis-
tes convaincus, respectés de tous dans le 
parti tels que Lfeblmecht, Rosa Luxembourg 
et Zietz, et cela plus par rancune personne 
et esprit d'absolutisme que par souci de 
l'unité du parti. 

M. Scheidemann a défendu le bureau con-
tre ces accusations, disant que les minoritai-
res actuels ne représentent que d'éternels 

mécontents que le parti a toujours traînés 
derrière lui et qu'il est inutile de vouloir 
convaincre. Il a rappelé que M. Bernstein 
qui, maintenant reproche le vote des crédits 
de guerre, a été le premier au moment où en 
août 1914, le parti- a discuté pour savoir s'il 
fallait les voter, à justifier son vote par des 
argumente tirés de lassalle, de Karl Marx 
et d'Engel. Revenant sur l'Alsace-Lorraine, 
l'orateur a recueilli les applaudissements de 
l'auditoire en déclarant que l'Alsace-Lorraine 
n'est pas une nation particulière. Elle est 
un pays allemand. Si les socialistes récla-
ment pour elle l'autonomie dans le cadre de 
l'empire, ils ne veulent pas que cette auto-
nomie se réalise aux dépens de l'empire dont 
l'intégrité territoriale est à leurs yeux la con-
dition primordiale de la paix. 

Amsterdam, 16 Octobre. 
La Gazelle dv. Midi de Berlin annonce que 

le meeting du parti socialiste qui se tient à 
Wurzbourg aura à voter sur plusieurs mo-
tions proposant le refus des crédits mili-
taires. 

SUR LETRONTTTALIEN 
QommuniqHé officiel 

Rome, 16 Octobre. 
Le commandement suprême fait le commu-

niqué officiel suivant : 
Sur le front du Trentin, l'activité 

combative a été modérée. Au nord de 
Lanzumo (lac de Ledro), au cours d'une 
lutte d'avant-postes, des patrouilles en-
nemies ont été misas en fuite. 

Sur le front du Trentin et en Carniole, 
depuis Paraltoa jusqu'au Rombon, ac-
tions intermittentes d'artillerie. Sur le 
plateau de Bainsizza, duel intense des 
deux artilleries. Sur les premières li-
gnes et sur l'arrière du Garso, tirs ha-
bituels de destruction et de iiàrcèie-
mant. 

Dans îa Baltique 
Comment l'ennemi a débarqué 

à l'île d'Oesel 
Londres, 16 Octobre. 

On mande de Pêtrograde au Mornlng Post : 
Le débarquement allemand à l'île d'Oesel a 

été facilité par le fait que des torpilleurs al-
lemands sont parvenus, il y a quelque temps, 
à se glisser au milieu des mines jusqu'à un 
petit poste d'observation russe, à soixante 
milles de l'Ile et ont déplacé les bouées. Lors-
que plus tard les patrouilleurs russes ont 
exécute une reconnaissance, trompés par les 
bouées, la plupart se sont échoués, ce qui a 
désorganisé pour plusieurs semaines le ser-
vice des reconnaissances maritimes russes. 
Lorsque les Allemands ont exécuté leur atta-
que, les Russes étaient donc insuffisamment 
prévenus. De plus, le brouillard cachait les 
opérations. 

L' 
de la Cour de Oassatioit 

Paris, 16 Octobre. 
L'audience solennelle de rentrée de la Cour 

de Cassation a eu lieu aujourd'hui, à une 
heure, sous la présidence de M. le premier 
président Sarrut. 

Dans le discours d'usagé, M. l'avocat géné-
ral Peysonnié a prononcé l'éloge funèbre 
des magistrats de la Cour décédés. . 

Puis, dans une magnifique péroraison, M. 
Peysonnié salue les combattants d'aujour-
d'hui : 

Ah ! c'est a tous ces jeunes, à tous ces braves 
que sans cesse nous pensons, au milieu même de 
nos travaux ; notre douleur et notre admiration 
reconnaissante ne montent pas seulement vers 
ceux qui étaient la chair de notre chair, mais 
aussi vers les autres, tous les héros connus et in-
connus. Puisse leur sacrifice préparer l'avenir 
meilleur, puisse leur vaillance terrasser à jamais 
les monstres stigmatisés d'avance par VictoT Hugo: 
Les peuples de proie, les créatures d'orgueil et 
d'envie. 

Le cas du président Monier 
La séance a été levée à 2 heures. Le pu-

blic ayant évacué la salle, les portes en fu-
rent fermées et les trois Chambres de la 
Cour suprême se réunirent à huis clos, se 
constituant ainsi en Conseil supérieur de la 
magistrature pour s'occuper du cas du pre-
mier président Monter qui, lui, est déféré dis-
ciplinairement. M. Bard, président de là 
Chambre criminelle, a donné lecture de son 
rapport. 

On se rappelle que c'est sur l'ordre du 
garde des Sceaux que le procureur général 
Bulot a requis du Conseil supérieur de la 
magistrature les poursuites disciplinaires 
contre M. Monier. 

Isa guerre aérienne 
Il faut des avions pour détruire 

les nids des pirates, dit M. Gaproni 
Paris, 16 Octobre. 

Le Petit Parisien a interviewé M. Jean 
Caproni, le constructeur italien, actuelle-
ment à Paris. 

Après avoir déclaré que la guerre ac-
tuelle était surtout une guerre de matériel, 
il dit qu'il est nécessaire que la production 
ennemie diminue et cela peut se faire grâce 
à une grande aviation. Il est facile de se 
faire une idée de la puissante force destruc-
tive de 300 grands biplans pouvant laisser 
tomber chacun un ou deux mille kilos d'ex-
plosifs sur Essen, Pola ou Vienne. 

Parlant des sous-marins, M. Caproni a dit 
que les moyens dont se servent les Alliés ne 
sont pas à la hauteur du but à atteindre. 
On n'extirpe pas un essaim de guêpes en les 
poursuivant une à une ; mais en écrasant 
le guêpier. Donc, pour détruire les sous-ma-
rins, il faut détruire leurs bases. 

Des escadrilles d'avions visitant réguliè-
rement ces bases réduiraient sensiblement 
la flotte sous-marine. D'autre part, en obli-
geant par des bombardements réitérés à re-
culer les centres d'aviation ennemis loin du 
front, nous assurerons aux fronts une plus 
grande tranquillité. 

M. Caproni trouve ou'on attache une trop 
grande importance aux duels aériens ; on 
a toujours vu trop petit. Par contre, on 
n'attache pas assez d'importance aux Taids 
contre les bases ennemies. 

Caproni en terminant, dit qu'il faut que 
les Alliés aient une aviation de bombarde-
ment de 200 à 300 gros aéroplanes, capables 
de transporter chacun 2.000. kilos d'explosifs 
pour détruire les usines, les ponts, les réser-
ves de l'ennemi et les bases navales. 

terre sons -manne 
Un torpilleur russe coulé 

Genève, 16 Octobre. 
Dans la dernière séance du gouvernement 

provisoire, l'amiral Werderevski, ministre 
de la Marine, a communiqué une dépêche du 
commandant en chef de la flotte russe de la 
Baltique, annonçant que le torpilleur Okhot-
nik a été coulé. 

Le commandant et les officiers refusèrent 
d'abandonner le navire, et coulèrent avec lui, 
pour donner à la flotte de la Baltique un 
exemple éclatant d'héroïsme patriotique. 

Sur la proposition du généralissime Ke-
rensky, les ministres se levèrent pour hono-
rer la mémoire de ceux qui sont morts ainsi 
pour la patrie. 

Un navire italien torpillé 
Rome, 16 Octobre. 

On mande de Corfou, à l'agence Stefani, 
que le steamer Citta-di-ïiari a été torpillé 
dans la mer Ionienne par un sous-marin' en-
nemi. 

Les déclarations de nombreux passagers 
naufragés confirment la nouvelle que le sous-
marin a continué à bombarder le steamer 
après l'avoir torpillé et pendant que les pas-
sagers étaient encore à bord, causant ainsi 
la perte de beaucoup de vies humaines qui 
auraient pu être sauvées. 

A. LA 

Interpellations sur la Politique extérieure 
L'AFFAIRE DAUDET - MALVY 

Paris, 16 Octobre, 
Depuis plusieurs Jours, la presse a an-

noncé que la séance de cet après-midi serait 
tout a fait intéressante et prêterait à de nom-
breux incidents Aussi le public et les dépu-
tés déjà mis en éveil par l'agitation des cou-
loirs, hier, sont-ils venus très nombreux Les 
tribunes, et galeries publiques sont combles. 
Les bancs de la Chambre sont tous très gar-
nis, particulièrement ceux d'Extrême-Gauche 
et de Gauche. La séance est ouverte à 3 heu-
res 15, sous la présidence de M, Deschanel, 
devant plus de 300 députés. ' » 

LES INTERPELLATIONS 
M. Deschanel annonce de suite qu'il a reçu 

trois demandes d'interpellation : 
1° Da M. Mayéras au ministre des Affaires étran-

gères sur la non concordance entre certaines dé-
clarations faites par M. Ribot le 12 octobre et les 
termes dans lesquels cette déclaration s'est trou-
vée reproduite an « Journal Officiel » et sur la 
politique extérieure ; 

2° De M. BoKanowski. sur l'action que le gou-
vernement entend entréprendre, de concert avec 
les Alliés, pour déjouer les manœuvres diploma-
tiques de l'Allemagne ; 

3o De M. Jules Delahaye, sur l'ingérence du gou-
vernement dans une instruction judiciaire et sur 
un. communiqué officiel relatif à cette instruc-
tion. 

M. Deschanel. — Quelle date propose le gouver-
nement pour la discussion de ces interpellations ? 

M. Painlevé. — Le gouvernement est à la dispo-
sition de la Chambre pour la discussion immédiate 
des deux premières interpeUatlons. (Très bien i 
sur de nombreux bancs.) 

Payeras flamande le huis*c!os 
M. Mayéras monte à la tribune. Je ne crois 

pas, dit-il, que mon interpellation puisse être 
développée librement en séance publique. 
(Approbations sur divers bancs. Bruit divers 
au Centre.) Mais je ne veux pas que notre 
demande de Comité secret puisse paraître 
concerner l'interpellation de M. Delahaye. 
Notre demande est destinée à permettre de 
discuter à huis clos, ce qui... 

M. Deschanel, le règlement en main, inter-
rompt M. Mayéras. 

— « Vous avez la parole 6ur la date seule-
ment ». 

M. E. Brousse. — C'est le règlement du 
temps de paix. Nous 6ommes en guerre. 

M. De3chanel 6e tourne ver» l'interrupteur 
et avec force lui dit : « Faites-en un autre. 
Tant que ce règlement ne sera pas remplacé, 
je l'appliquerai. Applaudissements). Voici 
le texte de l'article 54 qui décide que le Co-
mité secret sera voté sans débat sur une de-
mande signée de vingt membres. 

M. Mayéras. — J'accepterai que ce Comité 
secret soit fixé à vendredi. 

Nombreux cris : Non, tout de 6Uite I 
M. Deschanel. — La Chambre entend-elle discu-

ter immédiatement les interpellations da MM. 
Mayéras et Bokanowskl ï 

Un cri presque unanime Tépond : Oui ! Oui ! 

M. Delahaye proteste 
M. Jules Delahaye. — Je n'ai aucune objection à 

formuler contre la discussion de la question très 
importante soulevée par l'interpellation de M. 
Mayéras, mais, quant à moi, je demande une-ré-
ponse du gouvernement. 

Les amis de M. Delahaye se tournent vers M. 
Painlevé et crient, en scandant : Gouvernement I 
Gouvernement I 

M. Painlevé reste Impassible à son banc. 
M. Jules Delahaye. — Il est inadmissible que le 

gouvernement, après s'être concerté avec un té-, 
moin, fasse un communiqué officiel sur une ins-
truction judiciaire. Je demande des explications 
immédiates du gouvernement. 

M. Painlevé se lève a son banc. — Le gouver-
nement, dit-il, demande le renvoi sur la fixation 
de la dato de la discussion de l'interpellation de 
M. Delahaye jusqu'au-jour où seront rendues les 
décisions judiciaires. (Applaudissements à Gauche). 

M. Delahaye reprend la parole. 
M. Deschanel, — Vous n'avez la parole que sur 

la date. 
M. Delahaye. — Le communiqué du gouverne-

ment est illégal. 
M. Desohanel. — J'en suis désolé, Monsieur De-

lahaye, mais vous ne pouvez en aborder le fond. 
M. Delahaye. — Ce communiqué officiel est d'ail-

leurs en contradiction complète avec la conduite 
intime du gouvernement. (Exclamations ironiques à 
l'Extrême-Gauche.) 

M. Sembat. — X quoi faites-vous allusion ? 
M. Delahaye. — Le gouvernement a cru devoir 

donner un certificat de bonne conduite adminis-
trative. 

M. Deschanel. — Je suis obligé de constater que 
vous voulez introduire une discussion sur le fond. 
Je ne le permettrai pas. (Applaudissements à l'Ex-
trême-Gaucho et sur divers bancs.) 

M. Delahaye. — Est-ce que je n'ai pas le droit 
de constater que, depuis le 4 octobre, un témoin 
a été traité de toutes les façons. Mes collègues 
savent très bien ce que je pourrais dire. (Mouve-
ments sur divers bancs.) Le témoin doit être en-
tendu le plus tôt possible. 

M. Deschanel. — Je consulte la Cham-
bre. Ceux qui sont d'avis de siéger en 
Comité secret voudront bien lever la 
main. (Vives protestations à Droite.) 

Presque toute la Gauche et le Centre 
votent pour le Comité secret. Cepen-
dant, la Droite persiste dans ses protes-
tations et que M. Deschanel leur expli-
que qu'il n'a plus qu'à consulter la 
Chambre sur la demande de M. Mayéras 
et ses amis. 

Le Comité secret étant décidé, le pré-
sident fait évacuer les tribunes publi-
ques. Il quitte le fauteuil présidentiel. 

La séance, suspendue à 3 heures 40, 
est reprise en Comité secret à 4 heures. 

Reprise de la séance publique 
La délibération en Comité secret a pris fin 

à 6 h. 45. Elle va être reprise pour que la 
Chambre puisse, conformément au règlement, 
émettre un vote comme conclusion du débat 
proposé par MM. Mayéras et Bokanowski. 
Après une suspension de dix minutes, la 
séance va redevenir publique. 

Les tribunes et' galeries sont rouvertes au 
public à 6 h. 50. Un très petit nombre seule-
ment d'amateurs des débats parlementaires 
ont eu la patience d'attendre, quai d'Orsay, 
de longues heures, la reprise de la séance. 
Par contre, tous les journalistes s'empressent 
de regagner leurs places. Une dizaine de dé-
putés sont en séance. MM. Painlevé, Ribot, 
Steeg, Breton et Massé, sont au banc du 
gouvernement. 

A 7 lieures 5, M. Deschanel reprend place au 
fauteuil présidentiel. Un assez grand nombre de 
députés rentrent dans la salle des séances. 

A 7 heures 10, le président déclare la séance ou-
verte et de suite annonce que l'ordre du jour pur 
et simple est demandé comme conclusion des in-
terpellations Mayéras et Bokanowski.. 

M. Deschanel. — Je suis en outre saisi d'un ordre 
du jour de M. Jobert. (Rires, protestations sur de 
nombreux bancs, même à l'Extrême-Gauche.) 

Cris sur de nombreux bancs : Eetircz-le I 
M. Jobert. — Non, je le maintiens, il est anodin. 
M. Renaudel. — Mes amis et moi ne voterons 

pas l'ordre du jour pur et simple, après les ex-
plications du ministre des Affaires Etrangères. 
Nous n'avons pas déposé d'ordre du jour motivé, 
parce que nous ne voulons pas ouvrir un débat 
p.ublic, que nous avons voulu éviter en demandant 
lé Comité secret. 

Cris à VExtrême-Gauche .- AbstenUon t 
En effet, au vote, tous les socialistes pa-

raissent ne déposer aucun bulletin dans les 
urnes qui circulant. Le scrutin a lieu dans 
le plus grand calme. 

Vote de l'ordre du jour pur et simple 
Après pointage, l'ordre du jour pur et sim-

ple est voté à l'unanimité de 313 votants. 

L'AFFAIRE IMLVY-DAUDET 
Paris, 16 Octobre. 

Le président donne la parole à M. Jules 
Delahaye sur la date de son interpellation 
sur l'affaire Malvy-Daudet. 

i. Delahaye a la parole 
M. Jules Delahaye. — Le président du Conseil 

a jeté dans le débat la lettre privée de M. Léon 
Daudet, dans des circonstances telles qu'il n'a pu 
se laisser entraîner à un pareil acte dans un mo-
ment, de surprise. (Mouvements). En effet, le 1er oc-

tobre, trois jours avant le débat, le président du 
Conseil envoyait un officier à VAMon Française 
pour demander a M. Daudet de venir discuter 
avec lui. (Mouvements d'attention). 

Mil. Daudet et Ch&Tles Manrras se sont rendus 
à son invitation. Dans son cabinet, ils ont ren-
contré le président du Conseil, le garde des Sceaux 
et le ministre de l'intérieur. Dans une longue 
conférence, aussi loyale, aussi déférente qu'elle 
devait être, le témoin, dont la bonne foi était 
évidente pour ses auditeurs, lut mis à même de 
s'expliquer. On conseilla même au témoin. 

Cris â Gauche .- Qui on? Qui on ? 
M. Jules Dolahayo. — Les ministres. On lui 

conseilla la procédure à suivre. (ExclamaUons). 
On examina même les moyens de procédure pri-
blics et privés. (Exclamations). Et après cette 
entrevue, M. Painlevé a qualifié l'acto de celui 
li la bonne foi duquel 11 avait rendu hom-
mage Il l'a qualifié d'une façon si sévère, qu'on 
ne comprend pr.s : Accusations systématiques, 
abominables, avez-vous dit. J'oppose votre con-
duite privée et votre conduite publique. 

M. Jules Delahaye reproche en termes véhé-
ments au gouvernement d'avoir, en saisissant 
l'Action Française, en publiant un communiqué 
officiel, essayé d'étouffer la voix de M. Léon Dau-
det et de le disqualifier avant la fin d'une en-
quête qui ne sera pas finie avant six mois. (Excla-
mations à Gauche). 

Je ne me fais pas accusateur, je ne veux qu'une 
chose, c'est que vous ne forciez pas au silence 
un témoin, en laissant croire que l'instruction 
est close par votre communiqué. C'est l'intérêt 
de la Chambre'de fixer mon interpellation à la 
date la plus proche passible, pour ne pas se so-
lidariser avec les solutions du gouvernement. 
(A,pplaudlS5.-.-fcients a Droite). 

DécSarafien ds 1. Painlevé 
M. Painlevé, parlant de sa place, demande 

le renvoi de cette interpellation à la suite. 
(Très bien I sur de nombreux bancs, bruits 
à Droite). 

M. Painlevé. — Le gouvernement n'a rien à 
ajouter à la déclaration qui a paru dans les 
journaux. Il l'a faite sous ma responsabilité. Il a 
choisi la façon la plus propre à sauvegarder la 
défense de la justice et, dans des circonstances 
exceptionnelles sans précédent dans notre his-
toire, il a agi pour le mieux de la vérité. (Ap-
plaudissements). 

M. Sembat. — Expliquez-vous sur l'entrevue 
dont a parlé M. Delahaye. Pourquoi n'en avez-
vous rien dit t (Applaudissements à l'Extrême-
Gauche, mouvements prolongés). 

M. Painlevé. — J'avais convoqué MM. Mauras 
et Daudet comme j'avais convoqué les directeurs 
<3e journaux pour parler des conditions où s'exer-
cerait !a censure. 

Il y avait en outre a traiter une autre question 
au sujet de certains agent* à l'étranger (Mouve-
ments). 

J'ai pensé que la conversation devait, à un mo-
ment, aboutir à la question des aecusaUons contre 
M. Malvy. J'ai demandé à MM. Steeg et Peret 
d'être témoins de cette conversation. 

J'ai sommé M. Daudet de renoncer à des campa-
gnes tendancieuses, le gouvernement s'opposant aux 
polémiques destinées à provoquer une véritable 
guerre civile. La question de la lettre s'est posée. 
M. Léon Daudet a affirmé sa conviction de tout 
ce qu'il avait écrit. 

C'est ce qui a permis au gouvernement de se 
faire une opinion, qu'il a lait connaître a la Cham-
bre sous sa responsabilité, afin do ne pas laisser 
troubler davantage l'opinion publique. 

M. Renaudel reproche encore à M. Painlevé de 
n'avoir pas parlé de l'entrevue du 4 octobre. 

M. Delahayo, reprenant la parole, insiste pour 
la discussion de son interpellation à la date la plus 
rapprochée possible (bruit à Gauche). 

M. de l'EstourbelIlon. — On ne peut rien en-
dre, laissez parler ! 

M, Delahaye prétend que la lettre privée au pré-
sident fit l'objet de toute l'entrevue du 4 octobre, 
et il reproche encore au gouvernement d'avoir 
ensuite obéi à des suggestions politiques (Protes-
tations à Gauche). 

Discours de SI. Laval 
M. Laval demande aussi un débat immé-

diat. 
M. Laval rappelle la promesse faite par le gou-

vernement de déposer un projet de loi - sur la 
presse. Vous pouvez chercher dans les lois exis-
tantes une sanction contre de tels scandales. L'in-
cident ne nous parait pas résolu. Vous ne pouvez 
pas clore un tel débat par un ordre un Jour. 

M. Laval reproche au président d'avoir reçu 
.dans son cabinet l'insulteur d'un homme qui a 
été, pendant trois ans, un collal>orateur du gou-
vernement. Aujourd'hui, c'est le scandale de la 
dénonciation, conclut M. Laval, en demandant un 
débat immédiat ; demain, ce sera le scandale de 
la carence du gouvernement. 

M. Maurice Barrés. — Attendez pour vous pro-
noncer. (Vives protestations à Gauche). 

BU. Painlevé posa la question 
ds confiance 

M. Painlevé, appelé à la tribune par de 
nombreux députés, répète que, dans les cir-
constances dramatiques où il s'agissait de 
mettre fin à des campagnes dangereuses, le 
gouvernement a fait «on devoir, d'une part 
en n'intervenant en rien sur les affaires de 
justice en cours, d'autre part en ne laissant 
pas l'opinion publique , dans cette situation 
d'accepter comme possible les monstrueuses 
accusations portées contre un ancien minis-
tre de la Défense Nationale. (Mouvements di-
vers). 

M. Renaudel. — Elles continuent. 
M. Painlevé, — Le gouvernement est résolu 

à mettre un terme aux campagnes contre nos 
institutions. 

M. de Baudry d'Asson. — C'est une diver-
sion | C'est une infamie ! (Bruits). 

Le président du. Conseil parle devant une 
Chambre nerveuse, très houleuse. Il répète 
que le gouvernement a pris, dans les circons-
tances les plus difficiles, 6es responsabilités 
pour permettre à la paix nationale de se ré-
tablir, Ï Je demande à mes collègues, dit-il, 
de réfléchir. A l'heure où nous sommes, je le 
demande, le moment serait-il bien, choisi 
pour ouvrir des discussions destinées à dé-
chirer entre eux les citoyens ? ». (Mouvements 
divers). 

Le gouvernement insiste pour le renvoi du 
débat après les discussions judiciaires et 
pose la question de confiance. 

M. Laval insiste pour que la Chambre 
prenne position immédiatement. Il faut que 
le pays soit fixé. Ou M. Malvy est un traî-
tre, ou M. Léon Daudet doit être poursuiv/ 
pour complot contre la sûreté de la France. 
(Vifs applaudissements à l'Extrême-Gauche et 
à Gauche). 

M. Deschanel.— D'une part, MM, Delahaye, 
Bracke et Laval demandent la fixation de la 
discussion à jeudi, d'autre part, le gouverne-
ment demande l'ajournement après les déci-
sions de la justice et pose la question de con-
fiance. Je mets aux voix la date la plus éloi-
gnée, c'est-à-dire l'ajournement. 

Le scrutin a lieu dans une vive agitation. 

Vota del'ajournemarit de l'interpellation 
La séance, suspendue à 8 heures 35, est 

reprise à 9 heures. 
Le président proclame les résultats du 

scrutin. 
L'ajournement de l'Interpellation De-

lahaye jusqu'au moment, où la décision ju-
diciaire aura été prise, est adopté par 246 
voix contre iS9. 

Séance, jeudi à 3 heures. ■ 

Paris, 16 Octobre. 
La séance est ouverte à 3 heures 25. 
M. Antonin Dubost préside. 
La Sénat adopte le projet de loi portant modifi-

cation et codification de la loi du S avril 1914 sur 
la garantie des cautionnements des ouvriers et 
employés, puis il aborde la discussion de la pro-
position de loi concernant l'attribution d'une allo-
cation temporaire aux petits retraités de l'Etat. 

M. Mllliès-Lacrolx rapporteur, demande au Sé-
nat, au nom de la Commission, de s'associer â 
l'acte de générosité accompli par la Chambre. 
L'allocation mensueUe de dix francs accordée aux 
petits retraités partira du 1" juillet 1917. Elle en-
traînera une dépense totale de 17 millions. 

M, Bourély, sous-secrétaire d'Etat aux Finances, 
dit que le gouvernement est d'accord avec la Com-
mission pour demander au Sénat de voter la pro-
position de loi. 

M. Perreau demande pourquoi te taux des allo-
cations n'a pas été fixé de manière que les petits 
retraités touchent d'autant plus que leur retraite 
est moins élevée 1 II demande également si les 
veuves de fonctionnaires titulaires de pensions ex-
trêmement modestes recevront les nouvelles allo-
cations et si les inscrits maritimes retraités béné-
ficieront des nouvelles allocations ; enfin, si les 
agents retraités des chemins de fer de l'Etat sont 

compris paTml les bénéficiaires des nouvelles al-
locations. 

M. Bourély répond qu'en ce qui concerne les 
Inscrits maritimes, le sous-secrétaire d'Etat à la 
Marine marchande s'occupe de résoudre la ques-
tion, mais que pour les cheminots, il faudra nn 
projet spécial pour leur appliquer le bénéfice du 
nouveau régime et que le ministre des Travaux 
publics est saisi de l'affaire. 

Après quelques explications de M. Oenet, la pro-
position de loi est adoptée. 

La séance est levée à 4 heures et renvoyée 
au jeudi 25 octobre, à 3 heures. 

Notules Marseillaises 

Si M. Eugène Pierre daignait, durant un 
instant de loisir, se rendre, incognito, au bu-
reau municipal de ravitaillement, il en re-
viendrait profondément surpris. 

.11 aurait constaté, en effet, qu'une foule 
de gens attendent, place Villeneuve, qu'on 
autorise l'entrée. Il y en avait, hier, qui, à 
2 heures, n'avaient pas dîné, pour ne pas 
perdre leur tour. Il attrait pu, aussi, admirer 
la lenteur toute administrative avec laquelle 
procèdent ces messieurs du bureau. Il aurait 
pu juger de l'urbanité avec ..laquelle ils 
accueillent les doléances du public, et peut-
être aussi réaliser quelques économies de 
papier. Depuis les récents et regrettables 
incidents que l'on connaît, les employés 
s'entourent, en effet, d'un luxe de précautions, 
qui ennuient le public, sans donner à l'admi-
nistration la moindre garantie contre les 
fuites possibles. 

On ne se dissimule pas que la distribution 
des cartes occasionne un travail considérable ; 
mais on croit qu'une organisation plus sé-
rieuse éviterait les pertes de temps que l'on 
impose à des mères de famille et à des ou-
vriers. Un recrutement meilleur du person-
nel y aiderait, surtout si M. Eugène Pierre 
voulait bien prendre les mesures nécessaires 
pour empêcher qu'à peine installés sur leur 
rond de cuir, ces employés contractent les ha-
bitudes bureaucratiques, et pour leur rappeler 
que M. Klotz a dit que « les fonctionnaires 
sont faits pour le public ». 

Chroniaue Locale 
La Température 

Ciel beau puis couvert, hier, à Marseille. Le 
thermomètre marquait : à 7 heures du matin 6°6, 
à l heure de l'après-mldl 1G"3 et à 7 heures du 
soir in. Minimum i'S maximum 17°6. Aux mê-
mes heures, le baromètre indiquait les pressions 
de 766 m/m 8, 765 ■•" 8 et 765 •/■ 2. Un vent faible 
de Nord-Est, modéré de Nord-Ouest, puis faible de 
Nord-Est a régné toute la Journée. 

M. Marcel Arnaud, médecin auxiliaire au 
...» régiment d'infanterie, vient de recevoir 
la Croix de guerre (combat des 17 et 18 juil-
let 1917). M. Marcel Arnaud, ancien élève de 
notre école de médecine, est le fiis* de M. 
Arnaud, professeur au Lycée de Marseille. 

Conseil de guerre.— Dans sa séance d'hier, 
le Conseil de guerre de la 15» région, sié-
geant au bas-fort Saint-Nicolas, sous la pré-
sidence de M. le colonel Mollard, a rendu les 
jugements suivants : 

François Gravall et Charles Cross, Alsaciens-Lor-
rains, Internés au dépôt de Viviers (Ardèche), cris 
séditieux, tin mois de prison et 500 francs d'amende 
convertis en six mois de prison; le maximum de 
la peine leur a été appliqué. 

B... A..., du i" tirailleurs algériens, vol qnallfié, 
3 ans de prison. 

M... E..., et C... P..., canonnière, outrages à su-
périeurs, rébellion, & ans de travaux publics. 

Dans cette même séance, divers autres sol-
dats, inculpés de désertion, ont été condam-
nés à des peines variant entre 6ix mois de 
prison et 5 ans de travaux publics. ' 

Défenseurs dans ces affaires, MM Bertra-
non, Giraud et canonnier Lafage ; commis-
saire rapporteur, lieutenant Hugues : gref-
fier, canonnier Lafage ; huissier, sergent Pas-
qualini. -, ^ 

Emprunt de 1918. — Les porteurs de certifi-
cats nominatifs de l'emprunt 5 % 1916, sont 
priés, à raison du détachement du coupon 
au 16 novembre 1917, de surseoir au dépôt, 
pour échange, de leurs certificats pendant la 
période comprise entre le 25 courant, et le 
15 novembre prochain inclus. 

Le 20 octobre auront lieu, à la Mairie, des adju-
dications pour la location d'un terrain communal, 
allées des Capucines, 77, et d'un autre terrain sis 
rue Rulfl. Ces adjudications auront lieu à 4 heures 
et demie du soir. S'adresser au bureau des Finan-
ces, à la Mairie. 

Chemins do fer P.-L.-M. — Numéros des expédi-
tions à recevoir les 17 et 18 courant : 

MarseUle-Arenc : lro catégorie, de 63.775 à 64.156. 
Marseille-Saint-Charles, direction de VintimUIe : 

ira catégorie, de A 103.766 à 103.775; autres desti-
nations : l« catégorie, de 118.591 à 118-710. 

Marseille-Prado, marchandises de quais : lra ca-
tégorie, de 60.003 à 60.743. 

Marseille-Prado-Vieux-Port : If» catégorie, de 
17.410 à 17.4S8. ^ ^ 

Les vieiiïards infirmes et incurables assistés en 
vertu de la loi du 14 juillet 1905 sont informés que 
les paiements auront lieu aujourd'hui, de 9 heures 
à 4 heures, sans interruption, pour les assistés 
des 6« et 7« cantons et demain pour ceux des 
8e et 9« cantons. 

Ecoles italiennes de garçons et de filles. — 
Les insoriptions seront reçues à la rue d'Al-
ger, 22, jusqu'au 1er novembre. Les élèves de-
vront être accompagnés par leurs parents, 
qui devront fournir : 1° Acte de naissance ; 
2° Certificat de vaccination .; 3° Permis de 
séjour à Marseille. 

Pour l'école maternelle de la rue d'Alger, 
22, et celle de la rue Sainte-Pauline, 23, se 
conformer à l'avis ci-dessus. Cours de dessin 
industriel. — Les cours sont ouverts tous les 
dimanches matin et les inscriptions sont re-
çues jusqu'au 1" novembre. Cours du soir 
de la rue Sainte-Pauline, 33. — Lundi, mer-
credi, vendredi, de 8 heures à 9 heures 30. 

Voleur à l'esbrouffe pincé. — Vere 7 heu-
res 30, avant-hier soir, M" Rousseller, demeu-
rant à Avignon, rue de la République, 18, de 
passage à Marseille, montait le boulevard 
d'Athènes pour se rendre à la gare Saint-
Charles, quand, soudain, un jeune vaurien 
se jeta sur elle, lui arracha du bras son sac 
à main, et s'enfuit rapidement. Au cris de la 
victime, deux passants, M. Aloïs Wernet de-
meurant rue de la Rose, et Lafaille Pierre, 
rue Espérandieu, 13, ee jetèrent à la pour-
suite du voleur qu'ils réussirent à arrêter et 
qu'ils conduisirent au poste de police de la 
rue Tapis-Vert. C'est un nommé Sénégas 
Renê-Léopold, 16 ans, sans domicile connu, 
qui a été écroué. 

Au tribunal correctionnel. — La femme Ni-
coulis Rosalie, veuve Raynaud, employée des 
Postes au bureau de la place Saint-Ferréol, 
ayant eu à expédier, il y a quelques semai-
nes, trois lettres chargées, poussa l'indélica-
tesse à s'approprier l'une d'elles,contenant un 
envoi d'argent de 2,000 francs. Une enquête 
de l'administration des Postes ayant révélé 
sa culpabilité, Nicoulis Rosalie était traduite 
à l'audience correctionnelle d'hier que prési-
dait M. Villeneuve. Elle a été condamnée à 
deux ans de prison. 

vw Trois jeunes gens, à Port-de-Bouc, 
ayant remarqué, le 13 août dernier, qu'une 
des glaces de la vitrine de Mme Marie Villa, 
horlogère, était brisée, en profitèrent pour 
enlever de la dite vitrine divers bijoux qu'ils 
allèrent vendre à un certain Mathieu Mou-
ton, de La Ciotat. Cas trois jeunes gens et 
leur receleur furent découverts et arrêtés. Us 
étaient traduits tous quatre à l'audience 
d'hier. Les trois jeunes gens ont été condam-
nés, deux à 6 mois ; le troisième à 8 mois 
avec bénéfice de la loi de sursis. Mathieu 
Mouton a été condamné à 4 mois de prison. 

Ligue des Droits de l'Homme. — Assemblée gé-
nérale dimanche prochain, à 9 heures et demie 
du matin, brasserie- du Chapitre. Le trésorier sera 
porteur des cartes non retirées. A l'ordre du jour • 
Congrès de 1917; examen des questions principa-
les; la Société des Nations; la vie chère et les 
différentes catégorie.1) de citoyens; nomination de 
membres du Comité. 

Les accidents. — Le 13 octobre, vers 5 heu-
res du soir, en rentrant à son domicile, un 
cabanon sis à l'anse du Prophète en contre-
bas du chemin de la Corniche, M. Charles 
Roussin, 52 ans, pêcheur, tomba dans l'es-
calier qui conduit à son cabanon et se brisa 

la jambe droite en trois endroits. L'infortuné 
a été transporté à la Conception. 

vvv Avenue du Prado, près du parc Borélyv 
avant-hier soir, vers 7 heures et demie le 
tirailleur Ahmed Ould Abd-el-Kader, 23 ans,' 
était heurté et jeté à terre par une auto 
qui a continué sg. route. Le pauvre tirailleur, 
eut la jambe gauche fracturée et dut êtra 
transporté à l'hôpital militaire. 

Les vols et les voleurs. — Vere 9 heures ,-
avant-hier soir, les gardiens cyclistes Rauzy \ 
Boisset et Mène arrêtaient, route de Pont-d'e* 
Vivaux, deux individus qu'ils trouvaient por-
teurs de 20 kilos de cuivre chacun. C'étaient 
les nommés Leccia Jacques, 27 ans, chauf-' 
feur, et Tesol Charles, 34 ans, gazier, tous 
deux occupés à la Compagnie des Forges et 
Aciéries de la Marine, à Pont-de-Vivaux, où 
ils avaient dérobé le cuivre trouvé sur eux* 
Us ont été écroués. 

vw Par effraction, l'autre nuit, des ma» 
landrins se sont introduits dans les ateliers 
de la fabrique de chaussures Reggio et Cie, 
boulevard Vauban, 5. Us s'v sont emparés 
d"une quantité de cuirs représentant une va-
leur de 13.000 francs. 

Eventré chez lui. — Vers 10 heures, hier 
sol''> dans sa chambre, le journalier Abden-
nebi Relma, 32 ans, demeurant rue Coin-de-

„P„°ui' 6„'.a,vait une discussion avec son com-
patriote Mohamed ben Amar, 21 ans, arrive 
nnr?*? -?ls la journée et qui lui avait de- v. 
mandé asile. Les deux hommes finirent par \ 
en venir aux mains. Mais bientôt Abdennebi, 
Son^f11,1.-?68 „cris douleur, s'affaissa. Il 

V£etre frapP* de deux coups de cou-teau, lun au ventre, l'autre au cou 
ues agents accourus arrêtèrent le meurtrier 

n,i^fSaya^ de, s'enf«ir. et qui a été écroué. 
iuSA,A?r5IflsséJ 11 a m transporté d'urgence 
a 1 Hôtel-Dieu. Son état est alarmant. 

Autour de Marseille 
AUBAGNE. — Conseil de* adjoints.- Le Con-f„L 5 adjoints, réuni hier matin sous la presi-

nf^l6 M' le"alre- a décidé : 1- L'instaUation 
dimanche prochain 21 du courant, à 9 heures du 
matin, a, la mairie, du Comité chargé de la sur-
nn îl^,^.1^ "î65 denré«s: 2" La cwvocatio» 
?w if lunal. 22' â 9 n*ures. de la Commission 
chargée, aux termes de la loi du 17 août 1917, do 
dresser les listes des propriétaires ruraux et des 
îf îf1 P2u"-ont avgir à so prononcer sur 
in»i~ °° .des baF mraux Par suite de la 
AWI^U 2"UPÉ ensuite de la solution de i 
Ttu^, alîtPeSx affaires notamment de la réglemen- rV 
lt ila réParVUon du c-narbon et de celle de iuL*ux boulangers. Il a, en outre, signalé 
par téléphone l'absence à l'école publiome des 
teiTOiïS?^ d'nn. lDstttute»r à PM TlLpeS leur d Académie, qui a promis d'envoyer d'ur-
gence un intérimaire pour combler cette lacune. 
La séance a été levée à midi. 

•i M?rf!ïé anx ?orcs- ~ Au marché de dimanche. 
?• \ é,té apporté 3S0 porcs qui se sont vendus de 

. f \a p!èce- L*3 Bras et maigres ont at-
teint de 300 à 350 fr. les 100 kilos. 

V^MT1?**7?"- '-T Ett vne de se conformer à lî * Préfectoral, aux termes duquel les salles 
de spectacle devront fermer à il heures, les séan-

hA„Sém
t
a commenceront, pour les matinées, 

a 3 heures, et les soirées, à 8 h. S0 très précises. 

AIX. — Varlétes-Casino.— Samedi prochain, sot. 
rée et le lendemain dimanche, matinée et soirée t 
Sian Tremblant, revue locale avec Delmarre, le po- -
pulaire comique de la Scala de Paris, les Sim's du 
MétropoUtaln, de New-York et Dalcet, l'Alxols bien' 
oonn u. 

BAINS CHAUDS ROUCAS-BLAHC1 LEO t 

Goliision de Véhicules à la Gatolle 
PLUSIEURS VICTIMES 

Une grave collision de véhicules, dont les . 
circonstances, non encore exactement éta-
blies, font l'objet d'une enquête, se produi-
sait avant-hier soir route nationale, â la Ca-
buoelle, faisant plusieurs victimes. 

Sur la route, un camion lourdement chargé 
et attelé de cinq chevaux,' était garé. Un 
tramway Cannebière-Saint-Antoine, chargé de 
voyageurs, heurta violemment l'arrière de ce 
camion vers 6 heures et demie du soir. Aus-
sitôt des cris d'effroi et de douleur retenti-
rent parmi les voyageurs. 

L'avant de la motrice était complètement 
démoli. Sur le tramway et la remorque, la 
plupart des vitres étaient brisées. Le watt-
man Esquieré était sérieusement blessé aux y 
deux jambes ; quatre ou cinq voyageurs i 
avaient été également blessés assez griève-
ment. Plusieurs- autres avaient été atteints 
par des éclats de vitre. 

Tous reçurent des soins à la pharmacie 
Douard, puis furent reconduits, sur leur de-
mande, à leur domicile. 

Le défaut dé lumière serait la cause prin-
cipale de ce déplorable accident, qui aurait 
pu avoir des conséquences beaucoup plus 
graves, de l'avis des témoins entendus.— E. L.1-

A l'Opéra municipal 
« Thaïs » avec W Logier et M. Billot 

ûs l'Opéra-Comiqu© 
Après ses deux francs succès de Manon et de 

Louise, Mlle Logier a reçu un accueil aussi flatteur 
que mérité en personnifiant Thaïs, la courtisane 
convertie, avec autant d'intelligence que de goût 
scénique. Très applaudie a son grand air du troi- > 
slème tableau, où sa voix a trouvé des accents A. 
d'une riche flamme lyrique. 

M. Billot, si Justement apprécié dans le Pére de 
Louise, a présenté un cénobite Athanaël de grande 
allure, à l'émouvante déclamation. MM. Vergez, 
« Nlcias » et Dutoit, « Palémon », valent d'être 
loués l'un et l'autre. A citer ensuite les deux jeu-
nes esclaves, Crobyle et Myrthal, ailles Micaël et 
Boyer, fort avenantes, l'abbesse, Mlle Sidiani et 
Mmes Cammerano, Sosso et Ody, dans le ballet. 

Le violon de M. Craen a chanté avec sentiment 
la pénétrante Méditation. 

Le mise en scène assez délicate de l'ouvrage, dé-
cors et mouvements scéniques, fait honneur à M. 
Berton, tandis que les choeurs et l'orchestre ont 
exactement manœuvrés sous l'impulsive baguette 
de M. Rey. Il y avait grande affluence. — SILVIO. 

Cour d'Assises des Bouciee-MMi 
Aix, 16 Octobre. 

L'audience du matin est consacrée à un* 
affaire de tentative de vol. Voici les faits : ^ 

Le 31 mars 1917, vers 2 heures du matin, à Mai- > 
seiUe, le nommé Baro Joseph, tenta d'ouvrir, à' 
l'aide d'une pince, ia porte d'un magasin, sis, 
2, rue de la Halle-belacroix, tenu par i» sieur 
Eregbilian, marchand d'œuls. 

N'ayant pu réussir, pas plus qu'en d'autres ten-
tatives sur des maisons voisines. 

Les agents Bagne et Graby. qui avaient été les ■ 
témoins de ces faits, appréhendèrent Baro qul-
fut trouvé porteur d'une pince-monseigneur et. 
d'une bougie. 

Baro est âgé de 25 ans, déserteur du 5* bataillon 
de marche d'infanterie légère d'Afrique et les 
rensels-nements fournis sur son compte sont mau-
vais. 11 est ïelégable. * 1 

M. l'avocat général Vulliez soutient l'accu-
sation. M Ventre, du barreau d'Aix, défend 
la mauvaise cause de Baro. 

Après mie assez longue délibération du 
jury, la Cour condamne Baro Joseph à six 
ans de réclusion et à la relégation. 

* * + 
L'audience du soir amenait sur la sellette 

les nommés Ormières Genové, âge de 19 ans, y 
né à Pulsserguier (Hérault), journalier, V 
sans domicile fixe ; 2° Galindo José, 24 ans, 
sujet espagnol, terrassier, sans domicile fixe 
et 3° Garcia Francisco, 33 ans, sujet espa-
gnol, journalier, demeurant à Marseille. 

Voici les faits reprochés par l'accusation t 
Le 24 mars 1917, a Marseille, deux agents de la 

Sûreté, trouvèrent porteurs d'un matériel de cam-
brioleur les accusés Ormières et Galindo. Ces der-
niers reconnurent qu'ils so rendaient à Saint-Menet 
pour commettre un vol dans une vlUa et avouè-
rent être les auteurs des trois vols suivants, com-
mis, quelques jours auparavant : 1" le i« mars 
1SU7. ils avaient, escaladé le mur du jardin qui en-
toure )a villa Verminck, il Mirabeau, pris un fusil 
et une montre au jardinier; 2" du 11 au 13 mars 
aux Aygalades, banlieue de Marseille, ils s'étaient 
introduits par escalade, dans la villa Sylva et 
soustrait divers objets; 3* toujours en mars 1917 
dans la cave de la villa de Mme de Montmimil" 
à Saint-Menet. volé des vêtements, des couverts'en 
ruolz et des bouteilles de liqueurs. 

Le ministère public est représenté par M* 
Vulliez, avocat général. 

A la arre, M* .Marguerite Isnard, du bar- * -
reau de Marseille et Mcs Blazer et Ventre, dul <• 
barreau d Aix, plaident pour les accusés. 

Après deux heures de délibération du jury, 
la cour condamne Ormières à frois années ■ 
a emprisonnement et cinq ans d'interdiction 
de séjour ; Galindo, à cinq ans de réclusion 
et dix ans d'interdiction de séjour, et Garcia» 
a six ans de réclusion et dix ans d'interdit 
tion de séjour. 
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UNE CÉRÉMONIE MÏLÎTAÏRE 

Remise de_pécorafions 
Une belle cérémmie militaire aura lieu de-

main, jeudi, a 9 heures du matin, sur le ter-
rain du camp de Montîuron, en présence du 
général Drude, commandant la 15« région, 
qui remettra solennellement la croix de che 
valier do la Légion d'honneur au colonel Tira 
ley, de la base anglais de Marseille. 

Seront en outre, remises, les décorations 
suivantes dans la Légion d'honneur : au 
grade d'officier, M. Magroja Thomas, officier 
d administration de lro classe ; au grade de 
chevalier, le capitaine Dufau ; le lieutenant 
uraer René ; le sous-lieutenant Delbeeq et 
le gardien de batterie Bounias. 
. Un certain nombre de Médailles militaires 
et de Croix de guerre seront aussi distribuées 
a divers sous-officiers, caporaux et soldats, 
en traitement dans les hôpitaux et formations 
sanitaires, en congé ou réformés 

Toutes les troupes d<e la garnison, y com-
pris les hussards et spahis en armes, assis-
teront à cette émouvante et patriotique céré-
monie militaire, à laquelle participefont éga-
lement diverses délégations des troupes an 
glaises. 

Nous avons annoncé hier que la Régie 
augmenté les allumettes. Voici les nouveaux 
prix de Vente au détail : 

Allumettes en bois. — Paquets en boîtes 
pliantes de 500 allumettes, ancien prix 
0 fr. 40 ; nouveau prix, 0 fr. 60. 

Boîte-coulisse ou portefeuille, en carton de 
' 100 allumettes, ancien prix : 0 fr. 10 ; nou 

veau prix : 0 fr. 15. 
Boîte-coulisse en bois de 100 allumettes an-

cien prix : 0 fr. 15 ; nouveau, prix : 0 fr. 20. 
Boîte-coulisse ou portefeuille de 50 allumet-

tes et pochette de 28 allumettes plates, an-
cien prix : 0 fr. 05 ; nouveau prix : 0 fr. 075. 

Paquet de 1.000 allumettes paraffinées dites 
suédoises, ancien prix : 1 fr. 10 ; nouveau 
prix : 1 fr. 65. 

Boîte de 250 allumettes, ancien prix 
P fr.35 ; nouveau prix : 0 fr. 50. 
1 Boîte-coulisse de 60 allumettes, ancien prix 
P fr. 10 ; nouveau prix : 0 fr. 15. 

Boîte de 40 tisons, ancien prix : 0 fr. 10 
nouveau prix : 0 fr. 15. 

' Allumettes en cire. — Boîte en carton de 50 
allumettes fines ou 40 allumettes grosses, an-
cien prix : 0 fr. 10 ; nouveau prix : 0 fr. 15. 

Boîte métallique de 50 allumettes, ancien 
prix : 0 fr. 15 ; nouveau prix : 0 fr. 20. 
! Boîte de 250 allumettes, ancien prix 
0 fr. 50 ; nouveau prix : 0 fr. 75. 

1 Boîte de 40 allumettes dites cinq minutes, 
ancien prix : 0 fr. 20 ; nouveau prix : 0 fr. 30. 

■ Produits divers. — Flacon de poudre pour 
frottoirs, ancien prix : 0 fr. 75 ; nouveau 
prix : 1 fr. 10. 
i Frottoirs pour allumettes au phosphore 
amorphe, ancien prix : 0 fr. 05 ; nouveau 
prix : 0 fr. 075. 
r 

Paris, 16 Octobre. 
La saccharine destinée à remplacer le 

sucre va être, Ces jours-ci, mise en vente 
sous forme de pastilles ou de comprimés. 

La boîte de 10 pastilles coûte 3 francs. Le 
mode d'emploi est le suivant : trois pastilles 
dans un demi-litre d'eau. Une cuiUère à café 
de cette solution remplace un morceau de 
sucre. 

k la 15e Région 
Le Comité d'action Economique de la 15' ré-

gion a tenu le 15 octobre sa séance plénière men-
suelle sous la présidence de M. Artaud, président 
de la Cbambre de Commerce de Marseille. Il a en-

• tendu la lecture d'un rapport de M. Martin, ins-
pecteur divisionnaire du Travail, sur la situation 
industrielle et commerciale de la 15' région. Ce 
rapport a permis de constater que cette situation 
est bonne dans l'ensemble et que l'activité Indus-
trielle et commerciale reste soutenue dans la ré-
gion 

M l'Intendant MiUtaire, a donné à propos de 
ce rapport d'intéressantes explications sur la labrl-
cation de la chaussure nationale. M. Sautel, mem-
bre de la Chambre de Commerce d'Avignon a lait 
une communication sur la réquisition des vins dans 
le département de Vaucluse. Le Comité a émis le 
vœux que les réquisitions soient réglées d'après la 
valeur réelle des prestations fournies et soient 
strictement limitées aux besoins de l'armée. M. 
Elpert, délégué du ministère de la Guerre a donné 
lecture d'un rapport sur les mesures à prendre 
pour assurer la récolte des olives. Le Comité a 
proposé une série- de mesures pour assurer dans 
de bonnes conditions la récolte qui s'annonce ex-
ceptionneUement abondante. 

Dans la séance de la section permanente qui a 
eu lieu dans la matinée le Comité a examiné do 
très nombreuses demandes de sursis, s'est occupé 
de demandes de main-d'œuvre formées pour l'ex-
ploitation des forêts et la fabrication du charbon 
de bois et a étudié la crise qui sévit actuellement 
sur les pâtes alimentaires. Il a demandé aux pou-
voirs publics de faire examiner d'urgence, étant 
-donné la crise actuelle des transports due en par-
tie à l'encombrement da la gare Saint-Charles, le 
raccordement entre les voies ferrées de Paris et de 
Nice. 

Marseille et la Guerre 
Bîorts an ehamp d'honneur 

Au nombre de nos concitoyens glorieuse-
ment tombés pour la défense de la Patrie, 
nous avons aujourd'hui à citer les noms 

De M Alphonse Chabaud, soldat au 18° d'in-
fanterie, tué à l'ennemi le 27 août 1917, a 
l'âge de 26 ans. 

De M. Jules Matheron, sous-lieutenant au 
2» tirailleurs mort pour la France le 18 avril 
1917, 

Lé Petit Provençal partage l'affliction des 
familles si cruellement éprouvées et les pne 
d'agréer ses bien vives condoléance*. 

Pour les blessés ayeyronnsals 
Le Cercle des Aveyronnais se fait un devoir 

de visiter les blessés aveyron-aals en traltemnt 
dans les divers hôpitaux de notre ville qui se font 
connaître ou qu'on lui signale. 

' Pour tous renseignements, écrire a M. le se-
crétaire du Cercle des Aveyronnais, S, coursdu 
Chapitre. 

An syndicat des tabaes 
La 114' souscription faite parmi les membres du 

Syndicat des ouvrières et ouvriers des tabacs de 
Marseille, a produit la somme de 96 fr. 25 qui a 
été répartie de la manière suivante : pour les bles-
sés militaires (Croix-Rouge), 90 fr. 55; pour les fa-
mines nécessiteuses des mobilisés, 5 Ir. 70. 

LES SPORTS 
COUPE CHARLES SIMON 

Olympique ds Marseille contre 
Hercuiis do Monaco 

'Dimanche Si octobre, terrain de l'Olympique 
d i heures so 

Le premier match important de la saison sera 
Joué dimanche par les deux excellentes équipes de 
l'Olympique et de l'HercuUs de Monaco. 

Nous n'avons pas, pour le moment, de rensei-
gnements précis sur cette dernière ; mais nous 
croyons que le team qui défendra, cette année, les 
couleurs de l'Herculls, n'aura pas une valeur moin-
dre que ceux que ce club mit en Ugnc les années 
précédentes. Il faut donc que l'Olympique s'attende 
a être opposé à un onze de première force. Il est 
vrai que notre grand club marseillais possède en-
core cette saison, un team auquel tous les espoirs 
sont permis. Voici d'ailleurs la composition do 
l'équipe qui jouera dimanche : 

Goal - Welsch ; arrières : Pitot, Gascard ; demis: 
Rumilly Rigan, Fraissinet ; avants -. Ch. Shelbcns-
tock, Cosgrove, Henri Scheibeustock, Jos, Cabassu, 
René Scheilxmstoclt. 

L'Olympique peut donc affronter la partie de di-
manche avec confiance. II poatfde un onze qui 
saura soutenir la réputation de notre Club doyen. 
Quant à Hercuiis, dès que nous aurons quelques 
renseignements sur son équipe, nous les ferons 
connaître a 1103 lecteurs. 

LES GRANDCS COURSES CYCLISTES 
A KIGE 

Le Circuit de I' « Eclaireur de Nice » 
)40 kilomètres. _ SI octobre I!I7 

h'Eclaireur de Nice organise, le 21 octobre 1017, 
011e grande course cycliste, ouverte à tous les 
coureurs sans distinction do région. Le parcours est 
le même que l'an passé. Les engagements sont re-
jus dès aujourd'hui. Les faire parvenir au journal 
VEclaireur, avenue de la Gare, Nice. 

DE 9 HEURES DU SOIR A 4 HEURES DU MATIN 
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LE VOIE mik CHAMBRE 
Ceux qui ont voté contre l'ajournement 

Paris, 17 Octobre, 2 h. 10. 
Dans l'ordre du jour qui a suivi la discus-

sion de l'interpellation de M. Jules Delahaye, 
le scrutin s'est reparti de la façon suivante : 
Votants, 435 ; pour, 246 ; contre, 189, qui se 
divisent ainsi : 

.Action libérale Augé. 
2VOJI inscrits : Charles Bernard, Berthon, Blen-

aimé, d® Castelnau, do Chambrun, Meunier-Sur-
oouf, Ernest Flandin, FlayeUe, de Fontaines, Fou-
gères, Ginoux-Defermon, Lagrosillière, Poirier jde 
Narcay, Pugliesà-Conti, Tbarr.egaray, de Won: 

Droite : Eaudry d'Asson, duc de Blacas, Jules 
Delahaye, de Gouyon, du Halgouêt, de Julgné, 
de Kernier, de Lavrignais ; 

Gauche radicale : Benazet, Emile Constant, Cey-
rard, Despias, Ahel Pavre, Hauet, Lauraine, Louppe, 
Ossola, Viret. 

Gauche démoeratigue : Brousse, Forgeot. 
Républicains de Gayche .- Celos, Eymond, Le 

Cherpy. Modeste Leroy, Loriot, Rabonin. 
Républicains radicaux-socialistes .- Hesse, Belin-

guier, Bolsneuf, Bousssnot, Cazassus, Cnavoix, 
Coonevot, Cosnier, Couesnon, Dalbiez, Defontaine, 
Deshayes, Drivet, Durafour, Faisant. Fayolle, 
François Fournier, Gaston Treigaier. Guichard, 
Guislain, Judet, Labroue, Laguerre, Lanolen, Abel 
Lefèvre, Loup, Magniaudé, J.-B. Morln, Patureau-
aaronnet, Pédoya, Périer, Petitjean, Payret, Ro-
bert Ponsot, Henry Poncet, Puech, Raynaud, 
Simyan, Tissler, WlUlam Bertrand. 

Républicains Socialistes : Grodet, Augagneur, 
Colllard, Defossé, Emile Favre, Faure, Lenoir, Ma-
hiéu, Paul Meunier, Raineil, viollette. 

Socialistes Unifiés : Albert Thomas, Aldy, Alexan-
dre Blanc, Aubriot, Auriol, Barahant, Barthe, Basly, 
Bedouce, L. Bernard^ Betoulle, Bouisson, Bouveri, 
Bracke, Bras, Brenier, Bretin, Brizon, Bruhet, Buis-
set, Cabrol, Cachin, Cadenat, Cadot, Camelle, 
Claussat, Compère-Morel,' Déguise, Dejeante, De-
moulin, Doisy, Durre, Ellen-Piévot, Dumas, Four-
ment, Giray, Goude, Groussier, Guesde, G. Pon-
cet, Hubert-Roug<#, Longuet, Jobert. 

E. Latent, Lamandln, Lauche.Eugène Laurent, La 
val. Lebey, Lecorate, François, Lefebvre, Levas-
seur, Lissac, Locquin, . Manus, Mauger, Mayéras, 
Melin, Mistral, Morln, Ferdinand Moutet, Nadi, 
Navarre, Nectoux, Parvy, Paul Constans, Phil-
bois, Pouzet, Pressemane, RafiÏTDugens. Renau-
del. Ringuier, Rognon, Rozier, Sabin, Salembier, 
SlxteiQuenin, Valette, Valtère, Varenne, Veber, 
Vigne, Voiliot, Walter. . 

Union radicale et ' socialiste : Carre, Bonvalet, 
Diagne, Lucien Dumont, Ignace, Leboucq. 

Sans attribution : Engerand, Roux-Costadan. 

Cens qui n'ont pas voté 
N'ont pas pris part au vote : 

MM. Ancel, Anglès, Arago. Ballande, Barrés, 
BlaJsot, Bon, Bonnetous, Brunet, Jules Cazauvieilh, 
Chaulin-Servlnière, Chautemps, Clament Claude, 
Denys Cochin, Cdmbrouze, Cruppi, Dariac, Delaro-
clie-Vernet, Delcassé, DemeUler, Deschanel, Paulin 
Dup-uy, Abel Ferry, Fleuret, GalH, Galpin, Girard-
Madoux, Grandmaison, Groussau, Gulchenné, La 
Trémollle, Laurent, Mynae, Lefebvre du Prey, Le 
niéry, de Maclcau, Maginot, Malvy, Maurice Mau-
noury, Mlllevoye, Monestier, de Montplanet, de 
Montàigu, Pacaud, Pain, Paisant, Amans-Périer, 
Peyroux, ' Plou., Plichon, de Pomereu, Porteu, Pu-
gliesl-Conti (Dominique), Revault, Roch, Jules Ro-
che, Rochereau, Roden, Sarrasin, Saumande, Si-
bille, Sireyjol, Stem, Tournade, Turmel. 

Le Contrôle de rmillsatiao des Effectifs 
Contre les embusqués et les abus. 

Le projet de loi die M. Jeanneney. 
Paris, 16 Octobre. 

On distribuera demain aux sénateurs un 
rapport fait par M. Jeanneney, au nom de la 
Commission de l'Armée, tendant à assurer 
les pouvoirs et moyens nécessaires à l'organe 
de contrôle qui sera chargé d'assurer la 
stricte application à tous les mobilisés et 
mobilisables des lois, règlements et instruc-
tions concernant leur affectation et emploi. 

M. Jeanneney, après avoir constaté un 
grand nombre d'abus dans les affectations 
des mobilisés, conclut ainsi : 

Chaque jour rend plus aigu le problème 
de nos effectifs, chaque jour rendrait l'em-
busquage plus pernicieux si dans l'avenir 
et, suivant un mot récent, les braves de-
vaient être sacrifiés pour sauver les lâ-
ches ? 

On n'extirpera le mal que moyennant la 
ferme volonté d'en finir avec toutes les situa-
tions militaires de faveur qu'elles soient 
dues à l'intrigue, à la parenté ou à des rela-
tions.propices. 

Quand de bonnes dispositions réglemen-
taires auront été prises, il ne faudra pas 
seulement chez ceux qui auront à les manier 
la résolution de s'en servir inflexiblement, 
il faudra que le gouvernement en seconde 
sans réserve l'application, il n'en peut refu-
ser la promesse, il en devrait ■ sans délai 
donner la garantie qui est à sa portée, assu-
rer la sanction qui était due aux travaux de 
la Commission de contrôle des effectifs. 
Loin d'être un péril pour le moral du pays, 
ces explications lui apporteront soulagement 
et force nouvelle. Le pays sait que les abus 
dénoncés, si affligeants qu'en soit le nombre, 
restent exceptionnels. 11 sait que la France, 
endurante et héroïque, a mérité l'admiration 
du monde ; il saura la ferme résolution de 
ses élus d'obtenir qu'entre Français l'impôt 
du sang soit réparti justement. 

La Commission de l'Armée propose par 
suite au Sénat d'adopter le projet de résolu-
tion de MM. Jeanneney et Gervais ainsi 
conçu : 

Le Sénat invite le gouvernement à consti-
tuer, dans le plus bref délai, un organe de 
contrôle muni de tous pouvoirs et movens 
propres à assurer â tous les mobilisés ou 
mobilisables la stricte applications des lois, 
règlements et instructions concernant leur 
affectation et leur emploi. 

La Législation des Pensions 
civiles et militaires 

Paris. 16 Octobre. 
M. Painlevé, ministre de la Guerre, a dé-

posé un projet de loi portant modifications à 
la législation des pensions civiles et militai-
res. Les titulaires de pensions militaires qui 
auront accompli de nouveaux services pen-
dant la guerre actuelle pourront obtenir la 
révision de leur pension en raison de ces 
nouveaux services sur des bases déterminées 
par les articles du projet. 

Le Contingent des Fils dTfrangers 
Le recensement dans les communes 

de France 
Paris, 16 Octobre. 

Le Journal Officiel publie ce matin un 
.rrêté relatif à la formation du contingent 

dit « des fils d'étrangers », aux termes du-
quel, dès le 22 octobre TM7, dans les commu-
nes de France et d'Algérie, les maires procé-
deront au recensement des jeunes gens nés 
ou résidant dans leur commune et apparte-
nant aux catégories ci-après : 

1* Jeunes gens nés avant le 1" Janvier 1399, 
en France ou en Algérie ou dans i-es colonies de 
la Guyane, do la Martinique, de la Guadeloupe et 
de la Réunion, de père et de mère l'un et l'autre 
étrangers, et nés à l'étranger et non encore re-
censés, à moins qu'ils n'aient répudié la nationa-
lité française dans les conditions fixées par la 
loi du 3 Juillet 1917, entre le D juillet et le 5 oc-
tobre 1917 Inclus, ou dans le cours d» leur 
vingt-deuxième année, en vertu de l'article 8, 
paragraphe 4. du Code civil actuellement abrogé ; 

2" Les jeunes gens régis par les articles 8, para-
graphes .1 et 18. du Codo civil, appartenant par 
leur âge il la classe iflts, et aux classés plus an-
ciennes, et non encore recensés ; 

3* D'une manière générale tous les Jeunes gens 
visés par l'article 17 de la loi du 21 mars 1905, 
qui, actuellement dans leur vingt-deuxième année, 
seront devenus Français, soit par déclaration, soit 
pour n'avoir pas répudié cette qunU-té de fran-
çais, depuis le recensement des précédentes clas-
ses. ' ' 

Suivent les dispositions complémentaires 
de l'arrêté, ' 

= 
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Communiqué officiel 
Le gouvernement fait, a 23 heures, le 

Sur le front de l'Aisne, après un 
vif bonabardamisrit, les Allemands 
ont lancé plusieurs coups de main 
sur nos positions au sudi de Gourte-
çon. L'ennemi n'a réussi qu'à pren-
dre pied dans un de nos postes avan-
cés, d'où nous l'avons rejeté aussitôt. 

Paris, 10 Octobre. 
Communiqué officiel suivant ; 

Une autre tentative, au sudi d'Ail-
lés, a également échoué. 

La lutte d'artillerie sfet maintenue 
très vive toute la journée dans la ré-
gion des Plat<>auK. 

Canonnade intermittente sur le 
reste du front. 
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Communiqué anglais 
16 Octobre, 21 h. 30. 

Nos patrouilles, qui ont montré de 
l'activité au cours da la journée sur le 
front de bataille, ont ramené un certain 
nombre de prisonniers. 

Grand© activité des deux artilleries. 
Le temps, qui est devenu plus clair, 
nous a permis de faire avec succès beau-
coup de travail de contre-batterie. 

Un détachement de troupes du South-
Midland a pénétré, la nuit dernière, 
dans les tranchées allemandes, vers 
Rœux et a fait subir des pertes aux 
occupants. Un autre coup de main effec-
tué cette nuit, au nord de Lens, nous a 
valu un certain nombre de prisonniers. 

Un fort détachement ennemi qui ten-
tait, ce matin, d'aborder nos lignes, au 

sud-ouest d'Acheville, a été rejeté avec 
pertes par nos feux d'infanterie et de 
mitrailleuses. 

Nos pilotes ont fait, hier, avec succès 
beaucoup de travail d'artillerie. Ils ont 
pu prendre de nombreux clichés et har-
celer, de îa'ible hauteur, l'infanterie en-
nemie par leurs feux de mitrailleuses. 
Deux tonnes de projectiles ont été jetées 
au cours de la journée sur un impor-
tant dépôt de munitions allemand, près 
de Courtrai, et sur des cantonnements 
et baraquements de la zone de bataille. 
Un certain nombre d© bombes a été éga-
lement jeté sur divers objectifs de la 
zone d'avant de l'ennemi. 

Trois appareils allemands ont été abat-
tus en combats aériens et deux autres 
contraints d'atterrir, désemparés. Trois 
des nôtres ne sont pas rentrés. 

LA SITUATION MILITAIRE 
Paris, 17 Octobre, 2 h. 15. 

Sur le front, au nord de l'Aisne, l'activité 
des deux artilleries, dont la violence avait un 
peu diminué la nuit dernière, a été suivie, 
dans la journée, d'unie série de coups de 
sonde des Allemands, principalement dans 
la région de Courteçon et AlUes. Les Alle-
mands, qui étaient parvenus, au coure de 
ces tentatives, à occuper un petit poste de 
notre ligne avancée, en ont été chassés pres-
que immédiatement. Finalement, leur effort 
dans ce secteur demeura tout à fait vain. 

Au contraire, en Argonne, l'initiative des 
raids de reconnaissance est revenue aux 
troupes françaises Î enfin, l'activité s'est éten-
due aux deux rives de la Meuse. A l'Ouest, 
les Allemands, qui voulaient attaquer la 
cote 304, ont été dispersés aussitôt ; à l'Est, 
le bombardement a été vif, en particulier en 
avant du bois des Caurières. 

En Flandres, le temps s'est amélioré. Les 
troupes britanniques ont fait du travail d'ar-
tillerie efficace contre les batteries adverses. 
L'action entreprise par nos alliés se poursuit 
donc avec le caractère de préparation métho-
diqiue qui précède tout bond ' eh , avant • nou-
veau sur un objectif Umité. 

Les Pertes des Aviations belligérantes 
Sur le front Ouest, 

Londres, 16 Octobre. 
D'après le Morninq Post, 704 aéroplanes en-

viron ont été descendus pendant le mois de 
septembre sur le front Ouest. 

Les Alliés, d'après les rapports allemands 
auraient perdu 242 avions. Les pertes alle-
mandes ont été de 462 avions. 

À h Chambre italienne 
Reprise de la session. — Eloquent dis-

cours du président 
P.ome, 16 Octobre. 

La Chambre reprend ses travaux. Le pré-
sident, M. Marcora, adresse le salut de la 
Chambre aux combattants, au roi, qui est 
avec eux comme le symbole et un exemple 
inséparable de la manière dont on aime et 
on sert sa patrie, et l'expression des regrets 
du Parlement aux morts glorieux et à leurs 
familles. 

M. Marcora ajoute qu'après la victoire, la. 
paix ne sera pas la paix allemande, ni une 
paix blanche du retour au statu quo ante. 

« Nous ne voulons pas de cette paix qui 
causerait prochainement de nouveaux con-
flits, rendus plus âpres par la haine. Nous 
voulons seulement une paix victorieuse, une 
paix donnant à l'Italie sa complète unité, 
(très vifs applaudissements), et avec elle 
l'assurance de son indépendance, de son pro-
grès économique et moral, paix rendant à 
tous les peuples lésés pleine justice. (Vive 
approbation). 

« Le mot i Jamais ! », qui a été prononcé, 
à Berlin contre la noble France, et répété à 
Vienne contre nous, ne nous trouble pas. 
Jamais est un adverbe qui dépasse la règle 
du temps, qui régit la vie du monde politi 
que et civil. • 

Le vapeur français Saint-Georges et son 
commandant, le capitaine au long cours Bâ-
tisse, reçoivent du ministre de la Marine un 
témoignage de satisfaction pour n'avoir pas 
hésité a se rendre à l'appel d'un voilier qui 
venait d'échapper à l'attaque d'un sous-ma-
rin et à le prendre à la remorque. 

Les sous-marins allemands en Espagne 
Madrid, 16 Octobre. 

Le roi a conféré aujourd'hui très longue-
ment avec l'amiral Miranda, commandant 
général de la Marine à Cadix, récemment 
nommé à ce poste à l'occasion de la fuite du 
sous-marin allemand. — (Radio.) 

Madrid, 16 Octobre. 
On mande du Ferrol, que le commandant 

et les officiers du sous-marin allemand V.-B.-
2S, seront internés à Alcala-de-Heharès, près 
de Madrid. Le sous-marin sera détenu à l'ar-
senal et gaxdé par des soldats espagnols. — 
(Radio.) 

Les créanciers dn pacha 
Paris, 16 Octobre. 

Devant M,. Servih, 'président de l'audience 
des référés, M" Albert Salmon a demandé au-
jourd'hui, au nom de M. de Cevins, créancier 
de Bolo, pour une somme de 125.000 francs, 
de désigner un administrateur chargé de 
sauvegarder les intérêts et droits, de son 
client, et de recevoir des tiers débiteurs ou 
détenteurs des sommes qu'ils doivent à BQIO, 

ou détiennent pour son compte, ou pour ce-
lui de Mme Muller-Bolo. 

Ma Jacques Bonzon s'est contenté de lire des 
conclusions demandant que l'affaire soit re-
mise à huitaine, aucun avoué ne l'assistant 
aujourd'hui, Satisfaction lui a été donnée. 

A l'instruction 
Paris, 16 Octobre. 

On nous communique la note suivante : 
Le rapporteur a interrogé cet après-midi 

l'inculpé Joucla en présence de son défen-
seur, M' Antony Aubin. Il a ensuite recueilli 
la déposition d'un témoin dans l'affaire Bolo. 

Le cas du pvêslâmï M©mî@r 

Au Conseil supérieur de la magistrature 
Paris, 16 Octobre. 

L'audience du Conseil supérieur de la ma-
gistrature continuera demain, la lecture du 
rapport, de M. Bard n'ayant pu être achevée 
aujourd'hui. 

Il était 5 heures quand les magistrats de la 
Cour suprême se sont séparés. 

Le torpillage du vapeur « Isère » 
Paris, 16 Octobre. 

Le 23 juin dernier, le vapeur Isère, de la 
Compagnie Générale ,'Iransatlantique était-
torpillé sans que l'ennemi eût été aperçu et 
coulait en quelques instants. Il résulte du 
rapport du commandant du patrouilleur, qui 
recueillit les survivants, que tout l'équipage 
fit preuve d'une énergie remarquable. 

Le ministre de la Marine a décerné à cette 
occasion seize Croix de guerre, dont douze 
sont un hommage à la mémoire d'officiers et 
marins morts en accomplissant leur devoir, 
parmi lesquels le capitaine au long cours 
Loréal et le second capitaine Rothoux. 

Outre une citation à l'ordre de l'armée, le 
matelot électricien Renieville obtient une 
proposition pour la Médaille militaire, pour 
avoir montré un courage et un sang-froid 
magnifique en restant à son poste jusqu'à ce 
que le navire ait sombré. Ce marin, déjà ti-
tulaire de la Croix de guerre depuis 1915, a 
été grièvement blessé. 

Le vapeur Isère reçoit un témoignage offi-
ciel de satisfaction. 

Pirates mis en fuite 
Paris, 16 Octobre. 

A leur retour en France, après un long 
voyage, les marins du Lavêrouse ont été in-
terrogés sur les circonstances dans lesquel-
les ce vapeur fut attaqué à la torpille le 19 et 
le 21 juillet. L'enquête démontre que, dans 
les deux cas, une veille très attentive a per-
mis .de manœuvrer assez rapidement .pour 
éviter la torpille et de canqnner l'ennemi, 
de telle sorte qu'il se hâta de s'immerger 
plus profondement. 

Le vapeur français Les Flamands, attaqué 
au canon ie i« octobre dans la Méditerra-
née occidentale, par" un sous-marin qu'il dis-
tinguait avec peine dans la brume matinale, 
réussit par ses manœuvres et sa riposte à 
mettT-e l'ennemi en fuite après dix minutes 
de combati 

L'enquête sur la mort d'Almereyda 
aboutit à un non-lieu 

Paris, 16 Octobre. 
L'enquête judiciaire ouverte par le Parquet 

de la Seine sur la mort de M. Vigo, dit Mi-
guel Almereyda, directeur du Bonnet Bouge, 
qui succomba le 14 août, dans des conditions 
mystérieuses, -à l'infirmerie de Fresnes, a été 
classée aujourd'hui, par M. Drioux juge 
d'instruction, par une ordonnance dé non-
lieu. 

On sait, en effet, que, le 23 août, Mme Alme-
reyda, au nom de son fils, déposa une plainte 
en homicide volontaire contre X..., n'admet-
tant pas, ni elle, ni son entourage les amis 
d'Almereyda, que celui-ci se soit suicidé. (On 
l'avait, disaient-ils, étranglé dans sa cellule), 
ce que les médecins légistes avaient établi 
avant la plainte de Mme Almereyda. D'autre 
part, le personnel de la prison avait tenté de 
faire disparaître les traces de la tentative de 
suicide par strangulation du directeur du 
Bonnet Bouge, mais l'enquête postérieure, 
très minutieuse, à laquelle a procédé le juge, 
M. Drioux, na point révélé qu'une main cri-
minelle fut intervenue dans cette mort dra-
matique. 

L'ordonnance de non-lieu a été signifiée à 
la partie civile, qui a vinet-quatre heures 
pour faire opposition devant la Chambre- des 
mises en accusation. 

L' 

SUR LE FRONT RUSSE 

Communiqué de l'Amirauté russe 
Pétrograde, 16 Octobre. 

L'état-maj-or de la Marine communique ce 
qui suit : 

Le 14 octobre, à 4- heures de l'après-midi, 
une de nos patrouilles, composée de quatre 
torpilleurs et deux canonnières, croisant 
dans la passe du Soelo-Sund, a été canonnée 
par un des dreadnoughts allemands se trou-
vant sur la côte ouest du détroit. Notre tor-
pilleur Grom a reçu de fortes avaries. 

Aussitôt après, sous le couvert du feu de 
ses dreadnoughts, douze torpilleurs alle-
mands de type moderne, suivis d'autrtes, ont 
forcé le Soelo-Sund. Notre patrouille a en-
gagé un combat, au cours duquel la canon-
nière Khrabry, sous un feu violent de l'en-
nemi, a pris, à deux reprises à la remorque, 
le torpilleur Grom, pendant que d'autres de 
nos torpilleurs le protégeaient, livrant un 
combat acharné à l'ennemi, qui tirait parti-
culièrement sur le Khrabry et le Grom. A 
bord de ce dernier, tous les canons ont été 
démontés et un violent incendie. s'est dé-
claré. Les remorques se sont rompues par 
suite de la houle. 

A nouveau, le Khrabry, malgré un feu 
violent de l'ennemi, s'est approché du Grom 
ef a tenté de le reprendre à la remorque, 
mais il a échoué. Après quoi, une partie de 
l'équipage du Grom passa sur le Khrabry, 
pendant que le torpillait sombrait. En mê-
me temps, le Khrabry, tirant avec force, a 
coulé un torpilleur ennemi. Peu après, les 
autres lorpiljeurs sont venus au secours 
des nôtres et les navires ennemis ont re-
broussé chemin. 

Nos pertes sur les autres navires ont été 
insignifiantes. 

Le commandant de la flotte a constaté 
l'énergie et la vigueur, la fermeté d'espril 
des naufragés de nos canonnières et torpil-
leurs , particulièrement les canonnières 
Khrabry et Khivinetz et les torpilleurs Za-
hiaka, Pobtenitel et Constantin, qui ont pesé 
de tout leur poids dans le combat, contre 
un adversaire numériquement. supérieur. 

Au dire des témoins, deux torpilleurs en-
nemis ont été coulés et deux autres sérieu-
sement endommagés. 

Dans Vile d'Oesel, l'ennemi continue à se 
renforcer. Des nouvelles alarmantes par-
viennent sur l'état de nos batteries de la 
presqu'île da Svorde, qui ferme l'entrée du 
golfe de Riga. ■ 

Les opérations d'après 
le communiqué allemand 

Genève, 16 Octobre. 
Le communiqué allemand donne les ren-

seignements complémentaires suivants sur le 
déplacement des troupes allemandes dans les 
îles du golfe de Riga : 

THEATRE ORIENTAL. — Les troupes com-
battant à Oesel sous le commandement du 
général d'infanterie von Bathen se sont em-
parées hier de la partie principale de l'île. 

Dans la presqu'île de Svorb, qui s'étend 
vers le Sud, les troupes russes qui se trou-
vaient coupées à cet endroit,.ont oppos.éj yrja 
résistance acharnée. Les batteries lourdes 
die la côte ont été réduites au silence par nos 
canons de marine. .» 

L'ennemi a été refoulé d'une façon si vio-
lente sur la côte orientale, que quelques élé-
ments ont seuls pu se sauver par la digue 
qui conduit à l'île de Moon. Au cours des 
combats pour la possession de la tête de 
pont d'Orriear, sur la côte est d'Oesel, nos 
forces navales; venant du Nord, ont coopéré 
brillamment au succès des opérations. 

Dans le golfe de Riga, nous avons occupé 
les îles de Rungo et Dabbo. 

Sur le front de terre oriental, aucun événe-
ment important à signaler. 

ïïa appel du Comité exécutif 
du Soviet aaz soldais 

Pétrograde, 16 Octobre. 
Le Comité exécutif central du Soviet a 

lancé un appel aux soldats et officiers des 
armées de terre et de mer les invitant à 
opposer une résistance vigoureuse au nou-
veau coup dont l'ennemi menace la Russie. 

Le Soviet dit qu'il fera son possible pour 
que ceux de l'arrière fassent des sacrifices 
non moins importants que ceux du front. 
Il termine son appel en disant au'il fera 
tout pour que la guerre ne dure pas même 
un jour de trop. 

La Crise russe 
L'ouverture de F Avant-Parlement 

Pétrograde, 16 Octobre. 
Up ordre du gouvernement provisoire ren-

voie l'ouverture de l'avant-parlement au 20 
octobre, au lieu du 18. L'avant-parlement sus-
pendra ses travaux huit jours avant l'ou-
verture de la Constituante. 

Le président de l'Alliance, association des 
rédacteurs en chefs des journaux, Hessen et 
l'écrivain connu Andreieff, ent été élus délé-
gués de la presse à l'avant-parlement. 
. Les membres (le l'avant-parlement joui-
ront de l'immunité parlementaire. Ils seront 
exempts du service militaire au cours de 
leur mandat. 

Toute proposition de loi devra être signée 
par un minimum de trente membres. 

Paris, 16 Octobre. 
Cet après-midi, l'instruction pour commerce 

avec l'ennemi, ouverte contre M. Turmel, a 
chômé. Demain, celui-ci sera interrogé par 
le magistrat, à 3 heures, en présence de son 
défenseur, M» Jacques Bonzon. 

Le.Kaiser à Constanimople 
Bâle, 16 Octobre. 

Le kaiser est arrivé ce matin à 11 heures 40 
à Constantinople. Il a été reçu à la gare par 
le sultan, le prince héritier et de nombreu-
ses personnalités, parmi lesquelles se trou-
vaient l'ancien khédive d'Egipte et l'amiral 
allemand Koflî). 

Le kaiser s'est rendu au palais d'ïldiz où 
il résidera. 

Lss minisirss du S?MMI ëkoiitandis 
déférés en fiauis-Cour 

Athèj^es, 16 Octobre. 
La Commission d'enquête sur les actes du 

Cabinet Skouloudis a soumis un long rap-
port documenté, contenant de nombreux té-
moignages et pièces officielles, établissant 
que les ministres du Cabinet Skouloudis, à 
l'exception de l'amiral Condouriotis, ont 
violé la Constitution, le Code pénal et la loi 
réglant la responsabilité des ministres. Le 
rapport propose qu'ils soient déférés à une 
Haute-Cour pour être jugés. La Chambre a 
applaudi et fixé à jeudi prochain la discus-
sion du rapport. 

THÉÂTRES, CONCERTS, ClMAS 
OPERA DE MARSEILLE. — Demain, en soirée, 

pour la rentrée do notre délicieuse chanteuse lé-
gère B*rthe César, première (reprise) de Laltmf, 
avec le ténor Lemaire, M. Billot, M. Figarella, 
Mmes Micliael, JB. noyer, Montamat. Grand diver-
tissement du 2' acte dansé par Mlles Sosso, Ody et 
les dames du ballet. 

GYMNASE. — Demain, en soirée, création à Mar-
seille de Les Bleus de l'Amour, comédie en 3 ac-
tes, de M. Romain Caolus, lo grand succès de la 
saison au Théâtre Antoine, avec le célèbre comi-
que Raoul Villot ; la fantaisiste Mlle Germaine 
Ely; Mlles Gylda, du Gymnase; Camille Hébert, 
du Vaudeville; M. E. Dortval, etc. 

CHATELET THEATRE. — En soirée, à 8 heures, 
Roger In Honte, avec le polit prodige Mauricette 
Mallet. âgé do 7 ans, qui tm l'admlraUon de 
Tout Marseille. M. Turc dirige l'orchestre. Jeudi 18. 
matinée classiyuî. Le Misanthrope, de Molière. 

VARIETES-CASINO. — Ce soir, ft 8 heures, C'est 
Nature, la revue locale do Bossy, avec ses artistes 
de premier plan, ses hilarantes scènes et ses sen-
sationnelles attractions. 

PALAIS-DE-CRISTAL. — AS heures. 1» premier 
diseur français Dalbret, dont les débuts hier ont 

M un vrai triomphe. Succès du ténor Charmont; 
Xamla a Costello; le comique NeUuc. Entrées d« 
laveur suspendues. 

ALCAZAR LEON DOUX. — Ce SOlr, à 8 h. 15, 1« 
fîrand siuccès la Grande Revue d'Altery, avec une 
Interprétation de premier ordre. 

COMMÎJNÏCATIOW®1; 
Patrons boulangers. — Syndiqués ou non, réu-

nion générale demain, à 5 heures, au siège. • 
Excursionnistes Marseillais. — Demain, 6 heure», 

an siège, projecUons. 
Excursionnistes de Provence (S. A. G. 5.116). —* 

Demain, a 8 heures, rue Canneblère 5. cours théo-
rique de préparaUon au B. A. M. et au C. P. M.. 
Une communication très importante devant être 
faite, la présence de tous est absolument indis-
pensable. Les inscriptions seront reçu«3 à ce cours 
ainsi quo chez M. L. Pérau, 'directeur des cours, 
boulevard Baille, 208. 

La Famille. — Demain soir, réunion générale, 
a o heures. Lecture de la correspondance du Ironts 
cxpas5 des excursions pour dimanehe 

Cercle des Aveyronnais. — Les réunions faml-
Uales du dimanche commenceront le 21 courant. 

Dans les P.. T. T. — Les sections syndicales des 
B.-d.-R. et de la Méditerranée Invitent tous les 
eous-agents à assister à la grande réunion qui 
aura lieu ce soir, à 6 heures, à la Bourse du Tra-
vail. Ordre du jour : indemnité de vie chère; re-
traites et organisation syndicale. 

Bien-être immédiat, soulagement complet, 
réduction absolue de la tumeur, retour de la 
santé et des forces, tels sont les avantages! 
assurés et garantis à tous les hexnieux pâï; 
l'usage du merveilleux Appareil pneumatU 
que et sans Ressort de A. OLAVERIE d» 
Paris. ; 

Aussi toutes les personnes atteintes de her-
nies et qui souffrent sous la pression brutale 
et insuffisante des bandages à ressort ordi-
naires doivent abandonner tout autre mode 
de contention et n'avoir recours qu'à cet ini-
mitable Appareil, le seul sérieux, scientifique, 
et vraiment perfectionné. 

Rappelons que M. A. C LAVERIE, actuelle^ 
ment de passage dans notre contrée, rece* 
vra de 9 h. à 4 h. à : 
Salon, mercredi 17 octobre, hôtel de la Postai 
Aix, jeudi 18, hôtel du Louvre. 
Erignoles, vendredi 19, hôtel Gonnet 
MARSEILLE, samedi 20, dimanche 21, lundi 

22, mardi 23, mercredi 24 et jeudi 25, hôtel 
Richelieu, 15, cours Belsunce. 

St-Raphitël, vendredi 26, hôtel des Négociants. 
HJraguïgîian, samedi 27, hOtel Bertin. 
Toutou, dimanche 28 et lundi 29, hôtel Vic-

toria. ; 
Hyeres, mardi 30, hôtel de Paris. 

Ceintures perfectionnées et appareils OLA-
VERIE contre les maladies de matrice, tiépia» 
céments des organes, obésité, varices, etc. 

Jambes et Bras artificiels, Appareils lea 
plus perfectionnés qui existent au monde. ; 

A. CLAVERIE, spécialiste breveté. 234. fau-
bourg Saint-Martin. — PARIS. 

Ion sacrée 
De tous les objets de discussion il n'en est 

qu'un qui n'ait jamais donné lieu aux ri-
gueurs de la Censure. Aussi bien est-ce le 
seul qui, loin de déchaîner les passions, ait! 
au contraire la vertu d'apaiser les tempêtes 
sous les crânes, de calmer les nerfs trop 
vibrants et aussi de chasser la sombre neu-
rasthénie. ; 

Quel est donc cet objet, pierre philoso-
phai, si l'on peut dire, de l'union 6acrée 
entre tous les hommes et, chose encore plus 
difficile, entre toutes les femmes î Vous le' 
connaissez bien. Vous sayez que s'il est bon»1 

d'en parler, il est mieux encore de s'en péné-
trer. Vous savez, enfin, que les Pilules Pink,, 
puisque vous nous obligez-à vous les nom-
mer une fois de plus, en donnant à chacun* 
et à chacune le sang pur et riche nécessaire 
pour se bien porter, calment las tempéra-
ments agités, stimulent les organismes dé-
primés, procurent à tous et à toutes le par-
fait équilibre physique. 

Une boîte de Pilules Pink est un gage' 
d'union eacrée entre tous les organes du 
corps humain. 

REMERCIEMENTS 

M" veuve Jean Coulet, née Bernard, remer-
cie ses parents, amis et connaissances des 
marques de sympathie qu'ils leur ont témoi-
gnées à l'occasion du décès de M, Jean COU. 
LET, son époux regretté. 

Les familles Coulomb, Jourdan, de Sainte-
Marthe, remercient leurs parents, amis et 
connaissances des marques de sympathie 
qu'ils leur ont témoignées à l'occasion du 
décès de leur fils regretté Emile COULOMB. 

AVIS DE MESSE 

La messe de 6ortie de deuil de M. BRE-
NIER, sellier, boulevard Boyer, 18, sera dite 
demain jeudi, à S heures du.matin, en l'église 
de la Belle-de-la-Mai. 

AVIS DE MESSE (Fuveau) 

M. et M™ Barlatier Marius et leurs enfants 
font part à leurs parents, amis et connais-
sances qu'une messe d'anniversaire pour le 
repos de l'âme de leur fils et frère regretté. 
M BARLATIER Victor, tombé au champ 
d honneur, le 19 octobre 1916, sera dite le 
19 octobre 1917, à 8 heures du matin à Fu-
veau. ' 

AVIS DE DECES 

L?s .f,alîîiués Airaudy, Vérany, Rabatu, Vin-
cent, Mallet, Sabatier ont la douleur de faire 
part de la perte cruelle qu'elles viennent 
a éprouver en la personne de M» Anne VE. 
RANY veuve BERTORELLO, et prient d'as-
sister à son convoi funèbre qui aura lieu au-
jourdhui 17 courant, à 2 heures, rue Saint-
Laurent, 46. 

k M»»syéuve Battail Augustin, née Mounier s 
M'» Marie-Blanche Battail ; M" veuve Mou*1 

mer Pierre, née Melmoux ; M Battail Hip-1 

polyte et ses enfants ; M. et M" Battail Vic-
torm et leurs enfants ; M. et M- Cœur PauL 
née Battail, et leurs enfants ; M. et M" Renâ 
Désiré, née Battail, et leurs enfants • Mu 
Mounier Lucien ; M" veuve Martin, née Mou-
mer et ses enfants ; M" Joséphine Mounier s 
M Battail Alexandrine ; les familles Battail. 
Mounier, Melmoux, Archier, Sibille ont li' 
douleur de faire part à leurs amis et connais, 
fiances de la perte cruelle qu'ils viennent' 
d éprouver en la personne de M. BATTAIL 
Augustin, chevalier du Mérite Agricole, leur, 
époux, père, beau-fils, frère, beau-frère on-' 
cle, neveu, cousin et allié, décédé à l'âge de 
51 ans, muni des Sacrements de l'Eglise, et 
les prient d'assister à son convoi funèbre qui! 
aura lieu aujourd'hui mercredi 17 octobre, à'' 
4 heures de l'après-midi, avenue Pasteur, 9 
Pharo. , 

M" Léon Dolques, née Mouret, sage-femme' « 
M" veuve Brunet, née Dolques, et leurs fa-
milles, ont la douleur de faire part à leurs 
amis et connaissances de la perte cruelle 
qu'elles viennent d'éprouver en la personne 
de M Léon DOLQUES, leur époux, frère,' 
Jbeau-frere, oncle, cousin et allié, décédé lej 
16 octobre, à l'âge de 53 ans, rue Terrusse,. 
es. Un avis ultérieur fera connaître l'heure 
des obsèques. On ne reçoit que des fleurs 
fraîches. 

M™ veuve Berti, née Casimir! et ses en-
fants, font, part du décès de leur fille et sœur, 
M"" E!isa*îarie-Do!îiinique BERTI, décédéei 
dans sa 24° année. Le convoi funèbre aura 
lieu aujourd'hui 17 du courant, à 4 heures de 
l'après-midi. 18, rue Lanthier. On ne reçoit 
que des fleurs fraîches. i 

Les obsèques de M, Francis PARIAUD au-
ront lieu aujourd'hui mercredi, à 8 heures du 
matin, boulevard Bonnegrâce, 47. Les pa-
rents, et amie sont priés, d'y aseistw. ' 
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Bulletin ï^insLrioier 
Paris, M Octobre. En dehors d'une certaine 

animation, Il n'y a pour ainsi dire rien it signa-
ler dans les dispositions générales de notre mar-
ché. Il est cependant intéressant de remarquer 
que l'offensive allemande dans le golfe de Riga 
n'a pas accentué dans une grande mesuré la fai-
blesse des valeurs russes. Une légère reprise de 
notre rente 3 % à 61 fr. 20 est à enregistrer tan-
dis que le cours de notre 5 % ne se modifie pas. 
Pas de variations ou presque dans la tenue des ac-

tions de nos chemins de fer et de nos grands éta-
blissements de çrédlt. 

Dans l'ensemble, les valeurs de cuivre se mon-
trent hésitantes, mais toutelois il laut noter la 
tenue du Eio-Tinto. Quant aux valeurs de caout-
chouc déjà fort demandées hier, elles gagnent en-
core quelques points. 

Bourse de Paris du 18 Octobre 
8 % français, 61 20. — 5 %, 88 50. — Obligation 

Ouest-Etat, 307. — Argentin, 88 2ô. — Brésil, 62 50. 
— Dette Egyptienne, 97. — Dette bttomaaie, 60 60. 
_ Extérieur Espagnol, 111 20. — Japonais, 89 10. 
— Portugais, 63 15. — Russe 4 % consolidés, 58; 
5 % 1900 , 71 50 ; 4 1/2 % 1909, 63 00 ; 4 fî % 1914, 
65. — Serbe, 59 60. — Banque de Paris et des Pays-
Bas, 1035. — Compagnie Algérienne, 1390. — Comp-
toir National d'Escompte de Paris, 774. — Crédit 
Foncier d'Algérie et de Tunisie, 485. — Crédit Fon-
cier de France, 603. — Crédit Lyonnais, 1140. — 
Banque de l'Union Parisienne, 630. — Banque'Na-
tionale du Mexique, 400. — P.-L.-M., 980. — Nord, 

1330. Saragosse, Ï18. — Docks et Entrepots de 
Marseille, 550. — Transatlantique ordinaire, 374.— 
Messageries Maritimes, 2S0. — Omnibus de Paris, 
445. — Tramways, 438. — Canal Maritime de Suez, 
4640. — Thomson-Houston, 830. — Wagons-Uts, 237. 
— Brlanslc, 310. — Rlo-Tlnto. 1917. — Tabacs Ot-
tomans, 375. — Forges et Chantiers de la Méditer-
ranée, 1295. — Ville de Paris 1865, 551 ; 1871, 376; 
1892, 270; 1894-96, 265; 1899, 292 50; 1904, 322 50; 
1905, S50; 1910 3 %, 286 50; 1912, 228. — Méditerra-
née 3 %, 356; fusion, 830; fusion nouvelle, 325 75.— 
Lombardes anciennes, 148. — Nord d'Espagne, 443. 
— Saragosse, 364. — Tramways, 375. — Communa-
les 1879, 442 50; 1880, 476; 1891, 306 75; 1892, 334 50; 
1S99, 335 25; 1006, 373 50; 1912, 195. — Foncières 
1S79, 489; 1883, 326 5>»1885, 337; 1895. 344; 1903, 378; 
1909 , 201; 3 1/2 % 1913 , 400 ; 4 % 1913 , 439 50. — Cré-
dit Foncier 1917, 347; non libéré, 315.— Panama,117. 

Marché en banque. — Argentin, 106 50. — Bakou, 
1440. — C^itchouc, 259. — Cape, 115. — Chino, 
S50. — De Iîeers ordinaire, SS9. _ East Rand, 13. 
e- Fereira, 26 50. — Goldflelds,, 50 50. — Malaeca, 
152. — Maltzoff, 414. — Modderlontein, 520 50. — 
Spasslcy, 44 50. — Sples, 17 50. — Tharsls, 153 50.— 

Toula, 800. _ rjtari, 593. — Dnieprovlenne, 1766. — 
Monaco, 2775; obligation, 248. — Chèque sur Lon-
dres (cours extrêmes), 27 13, 27 18. — Recettes du 
Canal do Suez du 14 octobre, 10.000. 

Bourse de Marseiiio du 10 Octobre 
8 % nominatif, 61 33 ; coupures, 61 35. — S % au 

porteur, 61 35; coupures de 100 fr., 61 35. — 5 % 
1915-1916, 87 80; coupures de 200 et 250 fr., 87 60; 
coupures de 1.000 fr., 87 50. — Chine, 5 % 1913, 
443. — Espagne Extérieure 4 %. coupures de 40 
pesetas, 110 50. — Turquie, 60 25. — Panama, 114. 
— MétropoUtain de Paris, 542. — Mines de Grals-
Bossac, 710. — HouiUères d'Ahun, 160. •— Usines 
do la Basse-Loire, 570. — Tréfileries du Havre, 271. 
— Penarroya, 1400. — Air Liquide. 580. — Ville de 
Paris 1S71, quarts, 102; 1912, 232; 1917, 501. — Fon-
cières 1885, £33. — Communales 1891, 307. — Com-
munales 1899, 335. — Communales 1912, 197. — Fon-
cières 1913 , 400. — Crédit Foncier 1917, 349 50; 
250 fr. non versés, 312 50. — Est Algérien, 325. — 

P.-L.-M. 3 % fusion ancienne, S30. — Bons Ener-
gie, 520. — Banque de l'Algérie, 3275. — Société 
Marseillaise, 650; 250 fr. payés, 670. — Embarev 
tiens, de Servitude, 85. — Fralssinet et Cie, 100 — 
Messageries Maritimes, 295. — Compagnie Mixte, 
585. —- TransaUantlque ordinaires. 3S0; actions de 
priorité, 370. — Transports Maritimes, 1405. — 
Charbonnages des Bouches-du-Ithûne, 750. — Grand* 
Combe, 3250. — Raffineries de la Méditerranée, 
1295. — Saint-Louis, 1855. — Energie Electrique 
du Littoral Méditerranéen, 600. — Verminck C.-A. y-1 

et Cie, 220. — Immobilière Marseillaise, 541; ac- \ 
tlons de jouissance, 100. .— Afrique Occidentale 
Vrançaise, 2250. — Chantiers et Ateliers de Pro-
vence, 1400. — Ciments Portland, 20. — Ciments 
Romain Boyer, 192. — Commerciale Française de 
l'Indo-Chine, 420. — Extrême-Orient, 570. — Four-
nier L.-Félix et Cie, 535. — Froid sec, 150. — Gly-
cérines 010 — Grands Travaux de Marseille, 1250. 
— Madagascar 1575. — Petit Marseillais, 335. — 
Produits''Chimiques du Midi, 890. — Raffineries de 
Soufre réunies, 307. — Tuileries Romain Boyer, 160. 
— Vk'nobles de la Méditerranée, 250. — Ville de 
Marseille, 430. — Immobilière Marseillaise, 350. — 
Tramways 4 %, 377. 

UN PLâiSSR pour Iss HESSIEURS 
est celui de se raser admirablement, sans 
aucuu danger et en moins de cinq minutes, 
avec le merveilleux et réputé rasoir de sûreté 
ELECTRIC BARBER N» 2. 

Friz du Rasoir dans son Ecris, mon lare finement argentée ; 
A 12 lames, 24 tranchants 12 fr. 
Trousse complète avec blaireau et r\n fr. 

Savon Colgate ZU 

Lames s'adapt.snr le Gillette, la donz. 4 f. 
Fabrication spéciale de la Cou-

tellerie PHILIP Cadet, 14, rue 
Rouvière (angle me d'àubagnei.Harseille. 
Couteaux pocho, tous genres pour 

militaires. Fabrication1, aiguisage, 
réparations tous les jours. 

Maison de confiance fondée en issu 

GUERISON DEFINITIVE 
SÉRIEUSE: 

sans rechute possible 
parles COMPRÎMES do GIBERT 

. 606 absorbabie sans piqûre 
Traitement facile et discret môme en voyage 

LA boîte de 40 comprimés 7 fr. 73 franco contre mandat 
(Nous n'expédions pas contre remboursement 

Pharmacie GIBERT, Î9, me d'Aisfeagne, Marseille 
AToulon : Phi» Chabre; à Avignon : Pht° Ravoux,26,r.République 

A LA GAVOTTE 
10, me Umêm, Marseille 
Chaussures en tous genres, 

spécialité chaussures de grand 
luxe, chaussures pour dames 
jusqu'à 19 fr. 50. Qualité ga-
rantie. 6olidité, élégance. 

UNE CENTAINE t&ÏÏÏÏÎK 
manœuvres et poseurs de 
voies do chantier sont deman-
dés pour nouveau chantier 
lux environs de Manosque. 
(S'adresser à M. Portail, à Ma-
nosque (Basses-Alpes). 
nu DESIRE ACHETER pour un patronage petit harmo-
nium et vieux piano Ecrire 
offres, M- Clariot, 43, rue Na-
tionale, au 2°. 

mètres carrés bâches 
goudronnées à 5 f. 75 

le mètre carré. La Marseii-
laise, 205, boulevard de la Ma-
deleine. 

On achète 
les litres Noilly, Bergers, 
Champagne à 30 fr. le cent. 
Vichy, Vais à bouchon à 20 fr, 
le cent. 42, rue Consolât. 

SAVONNERIE kmIaf%Jl 
lent contremaître. Ecrire d'ur-
gence M. Jacques, hôtel Beau-
veau, à Marseille. 

TABLEAUX peinture, 
. vaisselle 

et autres objets- à vendre. 
S'adres. Castellino, coiffeur, 
n° 25, Saint-Julien, Marseille. 

ON BOMBE StrFe^ 
500 m. c. environ, cimenté de 
préférence. Faire offres J. P., 
bureau du journal. 

à votre libraire 
La Danse Ma-

cabre, poème de Ulysse Nor-
mand, 2 fr. 20; franco, 2 fr. 50. 
Chez Jouve, éditeur, 15, rue 
Racine, Paris (VIe). 

permet aux MÉNAGÈRES 
de teindre économiquement elles-mêmes, en 
NOIR et toutes nuances, tous VÊTEMENTS i 

coton, laine, mi-laine, soie, etc. 
VENTE DANS TOUTES DROGUERIES, MERCERIES, etc. 

I il fiI FQ ÇFCRÊTCÇ Ecoulements, Maladies de peau, Maladies coloniales, Ré-
! HUICO OLUI) Il I Eu trécisssements, Impuissances, Hémorroïdes, Métrites. 
a»G-uérison radicale et rapide. Consultations toute la,journée et p. CORRESPONDANCE, 
20, rue Colbent, 20 Quinze ans d'existence. — INSTITUT SPECIAL, docteur 

de Paris, licencié ès-sciences, ex-interne au conoours des hôpitaux da Paris, offi-
cier I. P. méd. d'or (exposition d'hyg.). — NOTA : Guérison radicale de la Syphilis par Méthode 
nouvelle de reconst. minérale du plasma sanguin, 63 à OU jours, suivant les cas. Sérum de Quéry 
et Nicolle. Prix de l'Injection du 606 d'Ehiiich dose forte, vingt francs. 

g SECRETES ET DE LA PEAU.Guérison la plus sûre et 
ta plus rapide par la Méthode Cassius :40 ans de succès). 
Consultations gratuites, 13, rue d'Aix, Marseille. 

■ Envoi de la Méthode contre timbre-poste de 25 centimes. 

| ECOULEMENTS 
I anciens ou récents guéris en 13 jours,sans Injection, par les 

fj F'" BIEILHAN, 8, ail. Heilhan, Marseille 
la 

yARIGES Bas élastiques lava-
S bles, prix mod. Signoret. 
bandagiste, rue d'Aubagne, 26. 
au 1", Marseille. 

38, r. St-Ferréol, 38 
offre une superbe prime 

ni) DEMANDE gérant ou fer-
U'Ii mier pour diriger campa-
gne viticole. S'adresser à M. 
Camaret, Le Thor (Vaucluse). 

AVIS Sel 
— M. Gay 

. ay. vendu 
son bar et café du Nord à per-
sonne désignée dans l'acte. 
Oppos. à la huitaine. 

jer flltlf» L'épicerie Mouret I MïlO quartier des Sables, 
Fréjus, est vendue. Oppos. a 
huitaine, au Crédit Lyonnais, 
succursale de Saint-Raphaël. 

Purgatif agréable èî doux, agissant sans coliques ni dou-
leurs. — L'Étui 1.45, impôt compris, DEPOTS : à Marseille, Ph'<= BRA-
CHAT, BEL, pharmacien, euîcossîur, 27, me Foids-de-la-i'arine (coin 
me Longne-des-Capucins) ; à Draguignan, PhieBEL; à Toulon, Phia 

GORLIER Frères-. —EXIGER BIEN le mot SAVONNEUX. 

Dépôt de Draperies 
VENTE AU DETAIL 

ED. ROOIC 
6, rue Haxo, 6 

acheter 2 lits ju-
meaux de 1 mè-

tre, avec sommier, 24, rue 
Sainte, bar. 

ON mm 

A MMl fm^ger- t? W-
les, bureaux, toilettes, 5, rue 
du Lycée, au,l". , 

MALADIES SECRETES 
de la peau, des poumons 

Clinique : Ph" bd National, 3 
Consultations. On ne cale 

que les remèdes 
jer AîfSÇ L'épicerie, rue Vin-
II Mfiâ cent, 82, .est vend, 
par M. Gaussel, à pers. désig. 
d. l'acte. Opp. Fr mag. de 
vins, rue du Progrès, 39. 

PEAUX 
riches et ordi-
naires toutes na-

tions, Au Grand Saint-Michel, 
40, rue des Minimes. 

Guérison rapide par le 
SPECIFIQUE AMERICAIN 

PHARMACIE DU GLOBE 
34-, r.d'Aubagne,34, Marseille 

OU PI8T8 VEH0E 

m il 
s genre 
carions 

MÂISTBB, plase FFéMllFB 1 

en tous genres, 
sur cartons, calicot, etc. 

Le Gérant : Vicron MEYRIES 

Itnp.-Stér. du Petit Provençal 
rue de la Darse. 75. 

I, RUE GGLBERT, 1 - iMSEILLE 
Restaurations buccales et faciales 

Redressements des dents. Appareils et 
Dentiers de t3 systèmes. Eztiactiona s. douleur. 

Toute femme qui souffre d'un trouble quelconque 
de la Menstruation, Règles irrégulières ou doulou-
reuses, en avance ou en retard. Periss blanches, 
Maladies intérieures. Méîrite, Fibs-oma, Salpingite, 
Ovarite, Suites de couchas, guérira sûrement sans 
qu'il soit besoin de recourir à une opération, rien 
qu'en faisant usage de la 

uniquement composée de plaintes inoffensives jouis-
sant d.e propriétés spéciales qui ont 
été étudiées et expérimentées pen-
dant do longues années. 

La Jouvence de l'Abbé Soury est 
faite expressément pour guérir tou-
tes les maladies de la femme. Elle 
les guérit bien parce qu'elle débar-
rasse l'intérieur de tous les éléments 

Btf^eêTwfcatt n"isibles-..; elle fait circuler le sang 
i..viBer ce portrait décongestionne les organes en même 
temps qu'elle les cicatrise. 

La Jotsvetnce dis l'Âbbê Soury ne peut 
jamais être nuisible, et toute personne qui souffre 
d'une mauvaise circulation du sang, soit Varices, 
Phlébites, Hémorroïdes, soit de l'Estomac ou des 
Nerfs, Chaleurs, Vapsurs, Etouîfesr.ents, soit malai-
ses du RETOUR D'AGE, doit, sans tarder employer 
en toute confiance la Jouvence dé l'Abbé 
Soury, car elle guérit tous les jours des milliers de 
désespérées. 

Le flacon : 4 fr. 25 dans toutes les Pharmacies ; 
4 fr. 85 franco gare. Par 4 flacons, cxDédition franco 
«are contre mandat-poste 17 fr. adresse à la Pharmacie 
Mag. DUMONTIER, à Rouen. 

Ajouter O fr. 50 par flacon pour l'impôt. 

Bien exiger la Véritable JQ09EISCE de l'Abbé SGUP.Y 
aveo la Signature Mag. DUMONTIER 

(Notice contenant renseignements gratis) 

SIROP INFANTILE GQflÉ ̂ M^O"^^-' 

TOUX, CROUTES de LAIT, RASQUETTES, GLAIRES. EVIuI 
GUET.En vente partout. Dépôt.-PHi= HiilLHAN, 8, id. Heilban. Se méHerdes imitations. 

Les ANNONCES doivent nous parvenir i 

Le Mardi soir avant S heures pour paraître le Mercredi j 
Le Jeudi soir avant 5 heures pour paraître le Vendredi. 

Elles sont reçues aux bureaux de i'AGEWCE HAVAS, 31, rue Pavillon. 
1 • MBOO+CO^ — -

BO centimes la ligne. — Minimum : 2 lignes. 

DEMANDES D'EMPLOIS 

uEUVE, âge mûr, p. s. r. utile travaux mé-
B nage, reparer les vêtements, etc., services 
dévoués, dern. place sérieuse chez M. Ecr. 
Mme Claude, r. du Petit-Chantier, 10. 

EMPLOYE d'administration, libre demi-jour-
née tous les jours, ferait encaissements ou 

autres. S'adr. Bobone, r. de Rome, 163, au 5e. 

D EMOISELLE. 35 a., réf., instruite, au cour, 
du commerce, désire . place gouvernante 

enfant, dirig. intérieur ou autre. Ecr. abon-
née 34G, poste Colbert. 

DEMOISELLE connaissant commerce désire 
place dans magasin d'alimentation. Ecr. 

Adèle Ménit, rue des Princes, 94. * 

COMPTABLE réformé, dispon. matinée, ch. 
pet, compt Martin, 47, Bd de Paris. 

JEUNE HOMME réformé demande représen-
tation. Vieux, 27, rue Consolât. 

DEMOISELLE 38 ans demande place chez 
une ou deux personnes. L'Universel, rue 

de la Palud, 13. 

JARDINIER potager êt fleuriste demande 
place. Ecr. Monnot, bar Olivier, 24, aux 

Crottes. 

JEUNE FILLE demande place de surveil-
lante contre préparation au brevet. Ecr. à 

M. Joselet, à la. Vafentine, Meunière. 

DAME îranç. ch. pl. d. dame de compagnie, 
dir. intér., caisse, pari, angl., russe, voya-

gerait. S'adr. 71. r. A.-Thiers. 1 à 3 h., 1" ét. 

JEUNE FILLE, 18 ans, sténo-dactylo, bonne 
instruction, très sérieuse, demande emploi. 

S'adr. ou écrire Boyer, 48, rue Jaubert. 

OFFRES D'EMPLOIS 

f|N DEMANDE tourneurs, outilleurs, ajus-
U' teurs et forgerons, sachant travailler au 
petit pilon, 129, rue Sainte. 

ON DEMANDE un ouvrier papetier et relieur 
chez M. Richerme, 7, rue Euthymènes. 

ON DEMANDE piqueuses et joigneuses pour 
chaussure militaire et monteurs. Estachy, 

19, plaine Saiy.t-Michel. 

ON DEMANDE une jeune femme parlant un 
peu l'anglais pour le service d'un bar. 

S'adresser de 5 à 7 h., écrivain public, der-
rière la Bourse. 

Q 

0 

N DEMANDE portier-interprète, parlant b. 
- angl., espagn. et grec. Sér. réfêr. exig. 
Ouvr. main et giletière trav. domicile, 62, 
rue de la Joliette. 

AJUSTEURS, tourneurs et ouvriers décolle-
teurs demandés, haute paie, capables, réf. 

exigées, Plantevin et C", 41 B, rue Ferrari. 

ON DEMANDE une piqueuse atelier de chaus-
sures Frenga et Dianda, quai de Rive-

Neuve, 46. 
,N DEMANDE bonnes et demi-ouvrières 

pour tailleur dame. A&tran, 8, r. Papère. 

DE SUITE courslères et apprêteuSes sont de-
mandées, bouiev. Madeleine, 4, modes. 

BRODEUSES lingères demandées, travail & 
l'année, rue de l'Olivier,-84. 

JEUNES GENS pour courses rétribués de 
suite sont demandés 60, rue Montgrand. 

~.N DEMANDE bon laveur de glaces, chapel-
lerie, 24, raie Cannebiëre. 

ON DEMANDE un petit garçon de 13 à 14 ans 
. _pour les oourses et une jeune fllla à la îa-
hrique de manchons, rue Jean, 26. 

DEMANDE apprentie et ouvrières tailleuses, 
6, rue_dTtalie,_au_20._ 

ON DEMANDE un ouvrier horloger avea ïé-
férences, 25, rue de la République. 

ON DEMANDE une bonne de 16 à 18 ans pour 
tout faire dans un ménage, 85, rue de la 

République, au bijoutier. 

ON DEMANDE demi-ouvrières tailleuses, ap-
prenties et apprenties dégrossies. Mlle 

de Cristofaro, 2, rue de la Guirlande, au 2°. 

ON DEMANDE des apprenties et des demi-ou-
v rières piqueuses de chaussures ainsi que 

des demi-ouvriers cordonniers pour rabattage 
et renformage chez Reggio et Ricard, boule-
vard Vauban, 5« 

0 

ON DEMANDE de bons ouvriers ébénistes, 
rue Sainte-Cécile. 

C CASUT, teinturier, 76, rue Dragon, de-
■ mande un ouvrier et un demi-ouvrier tein-

turiers-dégraisseurs et des ouvrières et de-
mi-ouvrières repasseuses en teinturerie, tra-
vail a l'année, bien rétribué. 

CELIER, rue des Minimes, 66, demande ou-
vriers et ouvrières selliers pour travail de 

cartouchières. i 

ARNAUD, vins, 203, route d'Aix, demande un 
garçon livreur sach. conduire. Réf. exig. 

ON DEMANDE un ouvrier tailleur et de 
bonnes confectionneuses pour dames. 

S'adr. 21, cours Pierre-Puget. 

O N DEMANDE une bonne ouvrière tailleuse 
et une apprentie pour les courses, 25 fr. 

par mois, 9, rue Beaumont, 1er étage. 

ON DEMANDE jeune garçon pour courses et 
nettoyage, pharmacie Manuel, 25, cours 

Pie'rre-Puget. 

ON DEMANDE piqueuses de bottines, 'bien 
payées. A. Malaspina, rue du Muguet, 30. 

OUVRIERE couturière demandée 48, rue des 
Bons-Enfants. 

DAMES sans connaissances spéciales sont 
demandées, travail facile, fixe et commis-

sions. Chaumont, 42, rue Adolpbe-Thiers, de 
10 à 11 h. et de 3 à 4 h. 

JEUNE HOMME 16 à 17 ans pour magasin 
et courses, demandé, salaisons, 7, rue 

de la Joliette. 

ON DEMANDE de bons ouvriers cordonniers 
pour le cloué, enfant, fillette et grande 

fillette, et des ouvriers pour le travail mili-
taire cousu main, chez M. Diamante, rue 
Thiars, 42. 

OUVRIER ferblantier, bon soudeur, actif, de-
mandé, atel. mécaniques, boulevard Di-

dier, Cabucelle. 

ON DEMANDE de bonnes ouvrières et demi-
ouvrières couturières et une apprêteuse 

modiste, chez Rose, 3, me Estelle. 

DES apprenties couturières sont demandées 
chez Mme Belon, 38, rue Montgrand. 

BONNES mécaniciennes sont demautlées av. 
mach. et des finisseuses, 46, r. Tapis-Vert. 

ON DEMANDE des ouvrières et des demi-
' ouvrières repasseuses, r. Saint-Jacques, 38. 

ON DEMANDE demi-ouvrier plombier, rue 
des Petites-Mariés, 27. 

ON DEMANDE un bon ouvrier tailleur. Pon-
tié, tailleur, rue Dieudé, 39. 

ON DEMANDE ouvrières, demi-ouvrières et 
apprenties dégrossies couturières. Mme 

Fabre, 11 a, rue Saint-Savoumin. 

ON DEMANDE jeune homme 14 a 16 ans p. 
épicerie, 12, rue Sébastopol. 

ON DEMANDE de bonnes jointeuses. Sasso, 
7. rue des Treize-Escaliers. 

ON DEMANDE à louer de suite grand local 
ou magasin avec ou sans logement. S'adr. 

ou écrire, 67, rue Saint-Jacques (atelier 
confection.). 

|N DEMANDE une ouvrière pour dessiner 
la broderie. S'adresser 76, Grand'RUe. 

0 

ON DEMANDE une remplieuse, à la main ou 
à la machine, et un bon finisseur, chez M. 

Charpin, fabricant de chaussures, 8 et 10, rue 
Florac. 

N DEMANDE des ouvrières repasseuses et 
couturières, 24, rue Vitalis. _j 

0" N~DEMANDÉ coupeur de cuirs et rabat-
teur en chaussures. P. Deumié. 3, r. Fortia. 

RETRAITE est demandé pour conduire pen-
dant une partie de la journée, monsieur 

atteint de cécité, rue Bernard-du-Bois. 6. 

P OMPIER est demandé chez Cini, tailleur, 
17, rue Pavillon. 

BOURSE DU TRAVAIL (Téléphone 9-29).. — 
On demande : Des ouvriers trancheurs et tail-

leurs de pavés, travail aux pièces, à Curlil-sous-
Bulflères !Saône-et-Loire); un ouvrier ou demi-ou-
vrier forgeron, à Arles (B.-du-R.); un grandeur 
(ménage), connaissant tous travaux et tailles, sa-
chant conduire (bonnes références), a Saint-Man-
drier (Var); un appiéceur-tailleur pour dames, à. 
Avignon (Vaucluse); des ouvriers typographes con-
naissant les travaux de viUe, à Avignon (Vaucluse); 
des manœuvres pour engrais chimiques, à Sep-
tèmes (B.-du-R.) ; un ouvrier .cordonnier pour tout 
faire; des ouvriers cordonniers pour la commande; 
un ouvrier et demi-ouvrier tôliers; des ouvriers 
charrons; un bon demi-conducteur typographe ; 
un demi-ouvrier serrurier ou apprenti dégrossi un 
peu fort; un ouvrier et demi-ouvrier tailleurs; des 
ouvriers, demi-ouvriers plombiers et apprenti dé-
grossi; un ouvrier forgeron; un laveur pour mai-
son de nettoyage; un frappeur-forgeron ; un ou-
vrier tapissier connaissant le sommier; Ses demi-
ouvriers électriciens; . un, ouvrier tapissier-colleur; 
un ouvrier terrassier; un teneur de pieds (maré-
chalcrie); des ouvriers serruriers ; des manœu-
vres (1S ans au moins); deux garçons de magasin 
(bonnes références exigées); un ieune garçon Se 
bar; un apprenti fourreur; un apprenti imprimeur 
et courses; des apprentis serruriers dégrossis ou 
non; un apprenti bijoutier présenté par ses pa-
rents; des apprentis ferblantier, menuisiers et plom-
biers dégrossis ; des ouvrières tailleuses (bien 
payées); une ouvrière, derni-ouvriôre et apprentie 
modistes; une demi-ouvrière et apprentie dégros-
sie pour costumes d'enfants; des ouvrières, demi-
ouvrières et apprenties tailleuses; une ouvrière 
coiffeuse au courant de l'ondulation Marcel; une 
ouvrière et apprentie margeuses; une ouvrière lin-
gère; une ouvrière pompière; une apprentie cas-
quière; des ieunes filles pour travail facile. — 
S'adresser à la Eourse du Travail, rue de l'Aca-
démie. Oh est prié d'apporter livrets, certificats et 
pièces d'identité. 

LEÇONS 

0 
ON DEMANDE une femme de ménage sa-

chant tout faire, de 7 heures à midi. Se 
présenter 8, rue Dragon, 2», l'après-midi. 

G N DEMANDE une bonne ouvrière jupière et 
corsagière, 8, rue Dragon, 2e étage. 

ON DEMANDE des fourreuseB à façon pour 
travail à domicile. S'adresser aux Galeries 

Lafayette. 

FEMMES de ménage demandées à la Mai-
son Thiéry et Sigrand, Marseille. 

ON DEMANDE une courslère de 30 à 35 ans 
pour courses et livraison des costumes. 

S'adr. chez Mme Brosse, 67, r. St-Ferréol, 1". 

ON DEMANDE une apprentie pantalonnière 
chez M. Benedetto, chemin du Roucas-

Blanc, 14. 

ON DEMANDE piqueuse à la machine, rue 
de la République, 85, au 5». 

PHOTOGRAPHE. On demande bon ouvrier 
photographe, chez Photo-Lumina, 144, rue 

de Rome. Irès pressé. 
N DEMANDE des apprenties couturières et 
des coursières, 165, cours LieutaucL 0 

i ES PARENTS soucieux de l'avenir de leurs 
L enfants doivent les préparer chez eux par 
correspondance ou sur place en leçons parti-
culières aux emplois de comptable, sténo-
dactylo, etc., qui vont offrir de nombreux dé-
bouchés. Demandez le programme gratuit 
aux établissements Jamet-Buffereau, 15, al-
lées de Meilhan, à Marseille. Facilités de 
paiement. 

PROFESSEUR de diction et de déclamation 
de Paris reprend son cours le jeudi, de 

6 h. 30 à 7 h. 30, 53, rue Sainte, au 1", 10 fr. 
par mois. Se faire inscrire. . 

STENO-DACTYLO, leçons particulières, prix 
modérés, Mlle Pellegrin, Bd des Dames, 2. 

BACCALAUREAT. Préparation sérieuse et ra-
pide en latin, français, anglais, par prof. 

de lycée. Veyrenche, 15, rue St-Cannat. 
INSTITUTRICE b. s. catholique, c. anglais, 
I piano, est demandée, b. app. adr. d. avec 
réf. Comte, château de Tavernel, Beaucaire 
(Gard). 

PROFESSEUR de comptabilité et bureau com-
mercial reprend son cours le mardi de 

6 h. 30 à 7 h. 30, 53, rue Sainte, au 1er. 10 fr. 
par mois. Se faire inscrire. 

INSTITUT COMMERCIAL COLBERT 
6, r. des Feuillants et Noailles, fondé en 1900 
Cours privés ou gratuits, 8 à Si h. (Des cours 
spéciaux sont réservés aux jeunes filles). 
Comptabilité Sténo-Dactylo, Anglais, P. T. 
T.. Elèves Offic, Banque, Pes.-Jurés, Ponts 
et Ch. Cours par correspond. Placera, grat. 

STENO-DACTYLO compt. anglais. Ecole p. 
demoiselle dipl. Leç. part, progrès rapi-

des. Copies circul. 1, rue Glandevès, 1er. 

D AME anglaise d. leçons, S, rue Paradis, 2 à 
3 heures. 

PROPRIETES 

ON DESIRE acheter en Provence (Vaucluse, 
Boucbes-du-RhÔCLe, Basses-Alpes, Var, Al-

pes-Maritimes), à proximité d'une voie fer-
rée, une petite propriété comportant maison 
d'habitation, maison de fermier, eau, Jardin 
potager, verger et quelques hectares de prés, 
bois ou terres. Adresser offres à M. Juste-r, 
32. rue Etienne-Dolet, à Sainte-Marthe, ban-
lieue de Marseille. 

ON DESIRE louer ou acheter, en rentes via-
gères, campagne de 5 hectares, au moins, 

dans départements B.-du-Rh. ou Var, pour 
exploitation agricole et élevage. Faire offre 
avec tous renseignements utiles à M. C. y., 
villa Marianne, St-Zacharie (Var). 

LOCATIONS 

BELLE CHAMBRE meublée, électricité, à 
louer, pension facultative. S'adr. boule-

vard Jardin-Zoologique. 40. au 1er ^ 

V ILLA à louer, 4 pièces, meubl. ou non, eau, 
gaz, jardin. Girard, Roucas-Blanc, 170. 

MONSIEUR aisé, sérieux, désire chambre et 
if! pension confortables dans famille distin-
guée. Ecr. avec détails, offres et conditions, 
Marius, Agence H'avas, Nice. 

A LOUER gde chambre vide, Midi, conviend. 
bureau. Visiter de midi à 2 heures, 30, rue 

Tapis-Vert, 3°. 

A LOUER entrepôt avec bureau et remise, 
rue Cavaignac, 45. S'y adresser. 

DAME louerait bel. chambre meublée indé-
pendante à personne sérieuse rué de la 

Palud. 30, au 4°. 

ON DEMANDE petite salle ou pièce vide. 
Mme Nogaret, poste Colbert. 

APPARTEMENT 4 à 5 pièces est demandé 
par ménage 3 personnes- sans enfants, 

proximité centre. S'adresser ou écrire Chaix, 
gare l'Estaque. 

FONDS DE COMMERCE 

Â ENLEVER bar-tabacs et bars premier 
ordre, à vendre. Ecrire ou s'adr. Gérard, 

rue Jeanne, Claret, Toulon. 

A VENDRE, bas prix, épicerie-primeurs, bou-
ievard Oddo, 38. S'y adresser. 

BARAQUE de journaux à vendre. S'adresser 
M. Libourel. 11, rue Solférino, quartier 

Vauban. 

EPICERIE pl. cent., joli logement. 4 pièces, 
petit loyer, matériel luxueux. Recet. assur. 

150 fr. p. jour, oéd. cas forcé. Prix, 600 fr. 
(Superbe affaire à profiter). S'adr. fourhis-
seur mag. de vins, rue du Progrès, 39. 

J E CEDE beau bar centre, bonne clientèle, 
p. sacrifié, facilités. V. ou écr. Cluze, 26, 

rue Petit-Saint-Jean, bar. 

A CEDER hôtel et remise de la Croix de 
Malte, Aix. S'y adresser. 

GRAND lîôtel restaurant à remettre de suite 
après fortune à Nice, "belle affaire. Voir 

Suspène rue Thubaneau, L 

OCCASIONS 

J 'ACHETE t. cher reconnaissances des Monts-
de-Piété, vieux dentiers, etc. 
Je vends à prix réduits bijoux divers pour 

dames et messieurs. 
MAISON DE CONFIANCE ' 

8, place iTc* Capucines, 2= étage 
- Ouvert dimanches et 'fêtes 

A VENDRE salles à manger et chambres tous 
styles, 4, rue Rouvière, 1er. 

FOURRURES. Avant départ, plusieurs très 
belles fourrures provenant de mon maga-

sin de Lille (Grand Gaspillage, 81, rue Na-
tionale, ainsi qu'un magnifique, manteau en 
Loutre à vendre. Prix bon marché. Pressé. 
S'adresser 107, rue Breteuil. 107. 

CAISSES vides pour deux estagnons, de-
mandées 7, rue Joliette, salaisons. 

FUSIL perc. dem. par mutilé. Plagnol, Saint-
Pierre, p. Les Vans (Ardêche). 

P ELISSE très belle, genre cavalier, en -drap 
satin, dolmans, képis, belle pèlerine, pan-

talons rouges, culotte de cheval blanche, 
épaulettes, etc., à vendre. Ecr. ou voir 8, rue 
Plaisance, à Orange (Vaucluse). 

,N ACHETE meubles en tous genres. S'adr. 
oh. M. Bernardoni, 3, rue de la Paix. 

PERDUS ET TROUVES 

PERDU papiers affaires, parcours tramways 
Lestaque-Gare. Rapporter contre récomp. 

chez M. Chassaigner, Saint-André. 

MARIAGES 

ajtARIAGES sérieux et honorables, sans 
m agence, par journal Le Réveil, 6 bis, rue 
du Sénéchal, à Toulouse. Discrétion assurée. 

AVIS DIVERS 

ALIMENTATION 

AU LIEU DE VIN CHERB^V.&I^ 
boisson fantaisie, tonique, digestive, 25 ans 
d'existftnce, nombreuses médailles. Dose d'es-
sai pour 60 litres, 5 fr. ; double dose, 120 li-
tres, 8 fr. 50 contre mandat. Mme Meyson, à 
Istras (B.-du-Rh.), Représentants demandés. 

BEURRE FRAIS de montagne, garanti pur, 
21 fr. les 3 kilos ; 34 fr. 50 les 5 kilos ; 

69 fr. les 10 kilos en postaux, franco à do-
micile, cont. mandat adr. à Guilhot-Bruyère, 
à Tence (Haute-Loire). 

V INS DE CORSE garantis d'origine iz rue 
Coutellerie, Marseille. 

C IDRE mousseux de Normandie, remplace 
le vin, 50 % économie, Docks des Vins, 

Pertuis. 

AUTOMOBILES ET CYCLES 

B ICYCLETTES hommes et dames, neuves et 
d'occasion, ventes et achats, échanges, ré-

parations, accessoires, gros et détail. Gabriel 
Jullien, 6, rue Lafon, Marseille. 

A VENDRE une très jolie automobile de fa-
mille, 4 cyl., 15 H-P, 10/12 places, état 

neuf, ferait bien pour hôtels, établissements 
thermaux, excursions, etc. S'adresser à M. 
Roche, à Vaison (Vaucluse). 

COMBUSTIBLES 

BOIS chêne vert et autres, charbon de bois 
en sac de 25 kilos, livré de suite, rue de 

la Comète, 5, télé. 36-84, Vincent. 

CHARBON de coke, boulevard ïeanne-d'Arc, 
n° 84, Marison-Frèze. 

CONSULTATIONS JURIDIQUES 

POUR ETRE FIXE pour toutes affaires, tous 
procès, etc., consulter Humbert, défenseur, 

rue Rouvière. 4 (consultation. 3 fr.). 

GARDE D'ENFANTS 

ON GARDERAIT enfant en bas âge, soins 
maternels, chez Mme Borne, chemin de 

Moritolivet, 76. 

GARDES PROPRIETES 

ON DONNE logement et potager à ménage re-
traité, sans enfants, pour garder petite 

campagne. Ecr. Monlevfer, bar, 7, rue Tapis-
Vert; 

GERANCES 

FEMME de mob., 30 ans, active et commer-
çante, ayant déjà tenu gérance, gérerait 

ou prendrait en location meublé ou autre, b. 
réf. S'adr. ou écrire Mme Théry, 40, route 
Nationale, à La Rose (banlieue de Marseille). 
asENAGE sérieux s. enfant, mari libre de t. 
If 1 obligations militaires, cherche gérance ou 
similaire, Ju7Ten,"6, rue Ferrari. 

MARRAINES 

A DJUDANT d'artillerie belge demande mar-
raine correspondante très sérieuse. L. Ga-

let, D-21, lr° batterie d'obusiers, armée belge. 

POILU belge demande marraine de guerre. 
Ecrire Dekok Emile, trompette, D-268, 4» 

escadron, armée belge. 

DEUX jeunes soldats belges wallons, dont 
toutes les sympathies sont pour la France, 

sollicitent correspondre avec jeunes et aima-
bles marrâmes. Ecr. Paul Mareschal, sous-of-
ficier, D-248, 4» comp. ; Mercy -Hector, capor., 
D-96. C. A. V., armée belge. 

CONSTANT Soeteweys, D-169-I. armée belge, 
demande une marraine. 

ALLO 1 ALLO 1... voulez-vous être ma mar-
raine, vous, gentille Provençale qui me 

lirez. Un peu d'affection pour le brave petit 
chasseur Cbanaud Nemorm, 52» bataillon de 
chasseurs, D. P., au front. 

ORPHELIN, 20 ans, au front depuis 3 ans, 
serait heureux de trouver gentille mar-

raine, Marchand Henri, T. S., D-58, 1" batail-
lon, armée belge. 

DEUX poilus belges demandent gentilles 
marraines. Ecr. Jean Hertveld et Jean Vie-

rendeels, tous deux 24 ans, D-58, 2e compa-
gnie, armée belge en campagne. 

0 
jILLARD d'occasion à vendre, état neuf. 
1 S'adr. boulevard Barrai, 8, bar Inaperçu. 

CAPITAUX 

ON OFFRE fort Intérêt à personne disposant 
capital 6.000 fr, remboursable dans un an. 

S'adresser ou écrire Souty, 46, rue Fortia, 

ANIMAUX 

1 ")nn FR- DE RENTES bien assurés avec 
I.2UU 100 poules. Méthode sûre doublant la 
ponte. Renseignements franco contre un tfm-
bre. Ponderie Ovidor, à Marseille. 

CHIEN courant, poils courts, taille 0.40, robe 
marron clair, longues oreilles pendantes, 

répondant au nom de Black, a été perdu. Le 
ramener contre récompense & Deshons, dépôt 
de journaux* 

< 

ARMAND Tilman, D-58, 6a comp., armée bel-
. ge en campagne, ayant sa famille en pays 

envanis, et se trouvant au front depuis 3 ans 
demande marraine. 
cEUNE sous-officier mitrailleur aviateur au 
J front depuis le début, désire jeune et gen-
tille marraine pour dissiper un peu le cafard 
acquis pendant la guerre. Ecr. J. Pech, sous-
officier mitrail. aviat., esc adr. F. 2, par B. 
C. M., bureau central militaire, Paris. 

JEUNE poilu demande marraine : Martin 
Jean, 77° d'inf., 6° C", 2» batail., au front. 

EXILE depuis 13 mois, un automobiliste ré-
clame gentille marraine. Bellanger, esca-

dnlle 523 N.. par B. C. M. ° 

POILU belge, brigadier, demande marraine. 
Ecr. Reynkens, brigadier, C. A. M. A., 

D-283, armée- belge en campagne. 

JEUNE sous-officier belge cherche marraine 
jeune et sérieuse. Ecr. Deschryver J., four-

rier, D-15, 6° C:', armée belge. 
TIRAILLEUR devant, partir au front, dem, 
1 marraine de guerre, de préférence âgée, 
Brahim, 54S4, 8» tirailleurs, compagnie H-l-A. 
Alais (Gard). 

PERMUTATIONS 

AUXILIAIRE cherche permutant pour Châ-
telaudren ou Plouguernevel. Adr. Louis 

Durand, service de garde, hôpital 72, Plou-
guernevel (Côtes-du-Nord). 

POUR NOS SOLDATS 

P IEDS SENSIBLES. — Les ampoules, êcor-
chures, frottements douloureux de la / 

chaussure ou de la selle sont prévenus ou v 
guéris par le cosmétique » Le Marathon ■», 
baume des soldats et des marcheurs. Le bâ-
ton : 75 centimes franco. 

POUX et VERMINE de toutes les parties diï 
corps sont rapidement détruits par la pou-

dre végétale o La Parasicide ». Supprime 
l'onguent gris. Le paquet : 50 centimes, 
franco. Laboratoire des Spécialités Hygiéril-
ques. 10, rue de I'Abbé-de-1'Epée, Mars'eille.-

SAGE-FEMME 

VACCINATION, ACCOUCHEMENTS, pension-
naires, 40 fr., consult. gratuites de 1 h. a' 

5 h. Place enfants. Mme Arnaud, sage-femme, 
boulevard de la Madeleine, 59. 

SAGE-FEMME, herboriste de lra classe, Mme 
Réjaud,.r. de Rome, 93, au 1er. Consultât., 

tous les jours et le dimanche, de 9 heures à-
cinq heures. Correspondance. Discrétion. 

SAGE-FEMME lr° classe, lauréat Faculté de' 
Paris, ex-chef maternité Paris et hôpital 

Bordeaux, traite maladies femmes et enfants. 
Prend pensionnaires. Consultations 9 à 17 h. 
Mme Castaing, 31, rue du Petit-Saint-Jean, 
^AGE-FEMME lro classe, B. Pasqualini, mè-
« daillée, pr. pens. toute époq., place enL 
Accouch. 50 fr.; maladies des femmes ; mas-
sage, conseils gratuits, boul. Madeleine, 47., 

DIVERS 

POUDRE DE RIZ LOLU, pour la beauté de 
la femme et les soins de l'enfant. Tube, 

1 fr. 50 ; boîte ronde, 2 fr. 75 ; boîte carrée, 
3 fr. 50. Dépôt : Ph" Franc, boulevard de la 
Madeleine, 200, Marseille. 

AVIS. — M. Riso Louis, boucher, 22, rue du 
Panier, ne répond pas des dettes que 

pourrait contracter son épouse, née Anaïs- ' 
Emilie Doria. 

Ïer AVIS. — L'épicerie primeurs, traverse 
des Chartreux, 28, vendue, opposition ch. 

Suspène, 1, rue Thubaneau. 

ENTREPRISE de charpentes, réparations de 
toutes sortes, charretons, échelles et au. 

ges à vendre. On se déplace. Ecrire : M. Jam-
mes, 291, av. d'Arenc, Marseille. j_ 

PIERRES à briquets extra 5"/" long., le cent, 
15 fr. franco contre m* poste. Gouirand, 

13, rue des Trois-Mages, Marseille. 

Les annonces envoyées par la Posîe^ 
soit directement par nos lecteurs, soit 
par l'intermédiaire de nos correspond 
dants et dépositaires^ doivent être ctfr 
compagnies de leur montant, calculé à 
raison de 50 centimes la ligne, en Maw 
dat-Poste ou en Bon de Poste. 

Les annonces non accompagnées de 
leur montant ne seront pas insérées. 

Nos prochaines annonces paraîtront 
VENDREDI 19 OCTOBRE. 


